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Sommaire 

Introduction 
Le Programme des initiatives d’apprentissage (PIA), autrefois le Fonds pour l’initiative 
d’apprentissage (FIA), est un programme de contribution que l’on a créé en 1994 pour 
encourager et soutenir les initiatives qui contribuent à l’élaboration d’un système 
d’apprentissage imputable, pertinent, accessible et axé sur les résultats au Canada. Grâce 
à ce programme, Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC) collabore avec des partenaires clés à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une 
multitude d’initiatives nationales et internationales à l’appui de l’apprentissage permanent. 
L’objectif général du programme est de : 

Soutenir l’intérêt de RHDCC à promouvoir une culture d’apprentissage 
permanent au Canada et encourager et soutenir les initiatives de collaboration 
qui contribuent à la création d’un système d’apprentissage davantage 
imputable, pertinent, accessible et axé sur les résultats. 

Le Programme compte également plusieurs objectifs liés au soutien des partenariats dans le 
domaine de l’apprentissage : promotion de l’innovation et de la pertinence dans l’établissement 
de programmes et de politiques d’apprentissage, contribution à l’établissement d’objectifs 
nationaux d’apprentissage, de recherches et d’analyses améliorées, d’une mobilité scolaire 
accrue et d’une meilleure transmission de l’information. 

La Division des stratégies d’apprentissage et d’appui (SAA) de la Direction de 
l’apprentissage et de l’alphabétisation (DAA) est responsable de l’élaboration des 
programmes, notamment la sélection des projets et leur administration continue. Le budget 
annuel est d’environ 1 million de dollars et provient du Trésor public, l’argent étant 
distribué à la DAA à partir des divers secteurs du ministère. 

Objectifs et méthodologie 
Les conditions générales (mandat) du PIA devaient expirer à la fin de l’exercice 
2004-2005. Toutefois, conformément à la politique du Conseil du Trésor sur les 
paiements de transfert, le ministre de RHDCC a prolongé d’un an l’application du mandat 
du programme. De plus, conformément à la politique sur les paiements de transfert, il faut 
remplir une évaluation du programme, la joindre à une trousse de soumission du CT et la 
faire étudier par les ministres du CT avant que le programme puisse être renouvelé. Dans le 
cas du PIA, une évaluation sommative est de rigueur pour des raisons de maturité du 
programme, c’est-à-dire a) une évaluation formative a déjà été entreprise, et il s’est écoulé 
suffisamment de temps depuis l’évaluation formative de 1999 pour que les caractéristiques 
opérationnelles, de conception et de prestation du programme aient pu être mises au point, 
et b) il s’est écoulé suffisamment de temps depuis l’évaluation formative pour que l’on 
puisse mesurer les résultats du programme. 
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La principale raison d’être de cette évaluation formative était de déterminer dans quelle 
mesure le PIA ait progressé vers l’obtention des résultats auxquels on s’attendait. De plus, 
cette évaluation examinait également les aspects relatifs à la pertinence, à la conception et à 
la prestation du programme. Compte tenu que l’évaluation précédente portait déjà sur les 
projets approuvés au début du cycle de vie du programme, nous n’avons pas réexaminé ces 
projets. Les projets examinés dans le cadre de la présente évaluation sont seulement ceux 
qui ont été approuvés après le 31 mars 1999. Les projets de recherche et d’innovation du 
PIA relatifs à la partie II de la Loi sur l’assurance-emploi (a.-e.) sont exclus puisqu’ils font 
partie d’un programme plus vaste dont les objectifs sont différents de ceux du PIA et parce 
qu’ils sont assujettis à d’autres conditions générales. 

Principales constatations et conclusions 

Pertinence 

Le but et les objectifs du PIA respectent-ils toujours le mandat et les priorités de 
RHDCC? Les résultats indiquent que les buts et les objectifs du PIA correspondent au 
mandat et aux priorités de RHDCC. Toutefois, ceux-ci sont très vastes, surtout parce que 
l’on veut garantir et refléter la nature novatrice recherchée du programme. Il est possible 
de mettre au point et d’orienter les objectifs étant donné qu’il faut renouveler le mandat 
actuel du PIA. 

Est-il possible qu’il y ait un chevauchement ou des lacunes dans les activités et les 
services avec d’autres initiatives de RHDCC ou de l’ensemble du gouvernement? Il n’y 
a pas de preuve concrète de chevauchement ou de lacunes dans les activités et les 
services avec d’autres initiatives du gouvernement ou de RHDCC. Il semblerait que les 
critères de financement restrictifs des autres programmes rendraient inadmissibles les 
types de projets proposés et subventionnés dans le cadre du PIA. Toutefois, comme 63 % 
des demandeurs non subventionnés ont obtenu un certain soutien financier de la part 
d’une autre source, il est possible que les activités du PIA chevauchent celles des autres 
établissements ou niveaux de gouvernement. 

Obtention des résultats 

Le PIA a-t-il permis de subventionner des activités qui n’auraient pas eu lieu autrement? 
Un total de 32 projets ont été subventionnés dans le cadre du PIA depuis septembre 1999. 
Les subventions offertes par le PIA semblent constituer un important facteur dans 
l’élaboration de projets visant à contribuer à l’apprentissage permanent au Canada. 
Les résultats indiquent que la plupart de ces projets (61 %) n’auraient pas pu être entrepris 
sans les subventions du PIA. Quant à la minorité de projets qui auraient eu lieu en l’absence 
de financement, leur portée aurait été beaucoup moindre, et les activités et les objectifs 
beaucoup moins nombreux. L’absence de financement se traduirait inévitablement par une 
réduction des possibilités de contribuer à l’avancement de l’apprentissage permanent au 
Canada. Sans financement, on aurait mis en œuvre un moins grand nombre de projets, car il 
n’est pas facile d’obtenir une autre forme de soutien financier. 
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Remarque-t-on une élaboration et une diffusion ciblées et étendues de recherches 
subventionnées par le PIA et portant sur l’apprentissage? Bien que l’on ait obtenu des 
preuves de diffusion de recherches subventionnées par le PIA, les données sont 
incomplètes. Il existe deux éventuelles sources pour ces données : RHDCC et les parrains 
ou promoteurs de projet. Les parrains ou promoteurs de projet ne sont pas tenus de faire 
le suivi ou de rendre compte de l’amplitude de la diffusion après la réalisation des projets, 
et il se peut que cette pratique soit en fait difficile à mettre en œuvre. De plus, bien que 
RHDCC ait commencé à afficher les recherches subventionnées par le PIA sur son site 
Web, on ne fait pas le suivi des téléchargements. Même si la diffusion pouvait être 
quantifiée avec plus de fiabilité, cette quantification n’aurait à peu près pas de valeur si 
on n’établissait pas de comparaison par rapport aux niveaux de diffusion attendus, 
une statistique que les parrains ou promoteurs de projet ne sont pas tenus de fournir. 

Les partenariats créés ont-ils été maintenus, et sinon, pourquoi? Il y a des preuves de la 
création de partenariats dans la prestation de projets du PIA. En tout, 50 % des parrains ou 
promoteurs interviewés ont indiqué qu’ils avaient créé des partenariats pour mettre en œuvre 
leurs projets subventionnés par le PIA. Toutefois, une importante majorité de ces partenariats 
sont officieux. Bien que l’origine et le montant des contributions en nature ou en espèces soit 
requis pour qu’on puisse les présenter dans une proposition de projet et les documenter dans 
des accords de contribution, le fait de limiter la définition de « partenaire » à ce qu’on exige 
dans le cadre de l’administration des subventions et des contributions amoindrit l’importance 
de la création de partenariats comme telle. RHDCC pourrait déployer davantage d’efforts 
pour recueillir des données primaires pour la moitié des projets pour lesquels on a nommé un 
partenaire. On a répertorié des preuves de la viabilité des partenariats dans la majorité des 
projets (67 %) où l’on avait déclaré un partenaire de prestation, sauf que la qualité et la 
participation de ces partenaires sont inconnues. 

De quelle manière et dans quelle mesure les projets subventionnés par le PIA ont-ils 
contribué à l’obtention des résultats intermédiaires du programme? Il n’y a presque pas 
de preuves d’évaluation concrètes qui indiquent la contribution du PIA à la création de 
programmes et de politiques d’apprentissage permanent. Les intervenants indiquent que la 
formulation de politiques subit l’influence d’un si grand nombre de facteurs externes que 
l’attribution à un si petit programme est peu probable. Il n’y a pas non plus de preuves d’un 
meilleur alignement de la communauté d’apprentissage, du gouvernement et du secteur 
privé sur la réalisation d’objectifs nationaux d’apprentissage permanent. En fait, 
la direction de RHDCC a indiqué que l’établissement d’objectifs nationaux d’apprentissage 
ne figure plus parmi les priorités des programmes ou du ministère compte tenu du manque 
d’évolution dans le domaine par le passé. Nous avons des preuves d’études de cas dans 
quelques domaines où l’accessibilité et le dialogue interprovinciaux et interinstitutionnels 
sur l’apprentissage permanent se sont accrus, sauf que les progrès sont bien petits si on les 
compare au besoin général. Compte tenu de l’ampleur du besoin, le fait qu’un projet ait 
fourni des preuves (quoique limitées) d’une augmentation de l’accessibilité a un reflet 
positif sur le programme. 

Y a-t-il eu une progression différentielle vers l’obtention des résultats absolus du PIA? 
L’évaluation ne révèle pas de preuves d’une progression différentielle vers l’obtention 
des résultats absolus. 
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Conception et prestation 

Les domaines d’activité, les responsabilités connexes et la responsabilité hiérarchique 
à l’intérieur du programme sont-ils bien définis et adéquats? Les domaines d’activité, 
les responsabilités connexes et la responsabilité hiérarchique à l’intérieur du programme 
sont bien définis et adéquats. Cependant, les employés du PIA et les parrains ou 
promoteurs de projet ont remarqué les difficultés que présentent un haut roulement de 
personnel et une perte de mémoire d’entreprise pour l’administration continue des projets 
et la cohérence de l’interface avec les parrains ou promoteurs de projet. 

Les processus de demande de propositions sont-ils simples et bien définis? Les processus de 
demande de propositions sont bien définis et sont de plus en plus simples. Les demandeurs et 
les parrains ou promoteurs de projet sont généralement satisfaits des éléments du processus 
de demande et de sélection ayant fait l’objet de l’étude. Quelques intervenants ont fait part de 
leur insatisfaction quant au délai des approbations, qui a un effet sur l’échéancier des produits 
livrables proposés. 

Dans quelle mesure les modifications apportées à l’orientation stratégique du PIA 
ont-elles influé sur la tendance des éventuels proposants à participer? L’orientation 
stratégique du PIA s’est améliorée depuis la création d’un cadre stratégique qui reflète 
mieux les priorités du ministère. L’introduction du processus de CFP contribue également 
à cette amélioration puisqu’on s’en sert pour mieux annoncer les priorités stratégiques du 
PIA et établir les critères de financement du programme. Toutefois, comme le programme 
est de plus en plus stratégique et orienté, il est plus probable que les organismes qui 
travaillent dans le domaine de l’apprentissage permanent auront des besoins que ne peut 
combler le PIA. 

Les mesures du rendement sont-elles incorporées, dans une mesure raisonnable, aux 
accords de financement et y a-t-il suffisamment de contrôles en place pour assurer 
l’exactitude et l’intégralité des données recueillies et déclarées? On surveille les finances, 
l’activité et les produits, sauf que la surveillance du rendement des résultats doit être 
améliorée. Les outils de collecte de données élaborés jusqu’à présent pour les résultats se 
fondent sur les exigences de déclaration du programme. Il faut les renforcer pour qu’ils 
soient plus utiles à la prestation et à la surveillance permanentes du programme. 

Existe-t-il d’autres approches de conception ou de prestation de programmes qui 
pourraient être plus rentables? La seule autre approche de conception et de prestation de 
programmes proposée a été l’intégration du PIA à un plus grand programme actuel à 
RHDCC. Les motifs à l’appui de cette proposition sont l’amélioration de la rentabilité par 
l’encouragement d’une gestion efficace des fonds disponibles. La concentration de tous 
les employés du PIA en un seul centre de responsabilité (SAA) aurait, selon les 
intervenants de RHDCC, facilité l’administration du programme. Un autre mouvement de 
concentration produirait donc des avantages encore plus importants. Si on choisissait 
d’adopter une approche comme celle-là, les intervenants l’appuieraient en totalité dans la 
mesure où on assurerait une simplification et une normalisation supplémentaires de 
l’administration du projet. 
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Réponse de la direction 
La direction croit que l’évaluation sommative met en valeur le rôle important que joue le 
Programme des initiatives d’apprentissage (PIA) pour donner aux intervenants la possibilité 
d’approfondir les objectifs d’apprentissage des adultes et de promouvoir une culture 
d’apprentissage permanent au Canada. L’évaluation portait sur des projets subventionnés par 
le Trésor (1 M$/année). Elle a révélé qu’en dépit d’une portée limitée attribuable à son 
niveau de financement, le programme a fait des progrès dans la reconnaissance et la mise en 
œuvre d’approches d’apprentissage qui finissent par avantager les élèves d’âge adulte. 
L’évaluation a également fait état des problèmes du programme. 

Pertinence et obtention de résultats 

Tel qu’établi dans l’évaluation sommative, il est improbable qu’un petit programme ait un 
effet de grande envergure sur les politiques nationales. Toutefois, on croit que les activités 
dans le domaine de l’évaluation et la reconnaissance des acquis subissent une influence 
positive de la part du PIA et contribuent à l’obtention des résultats du programme. 

La direction accepte la recommandation de saisir l’occasion de mettre au point les 
objectifs du programme. On a commencé la rédaction des conditions générales d’un nouveau 
programme (programme d’apprentissage et d’alphabétisation des adultes), et on a l’intention 
de le faire approuver par le Conseil du Trésor en décembre 2005. Ce nouveau programme 
intégrera des activités des programmes d’alphabétisation et d’apprentissage pour adultes, 
y compris ceux qui sont actuellement subventionnés en vertu du PIA. 

En ce qui a trait à la protection contre le chevauchement des fonds, les responsables du 
programme ont normalisé en janvier 2005 la pratique selon laquelle on exige que les 
éventuels bénéficiaires confirment d’autres sources de subventions proposées avant qu’on 
approuve une contribution. 

La direction reconnaît que la diffusion des résultats n’est pas toujours quantifiée 
suffisamment. On exige depuis janvier 2005 que les candidats présentent un plan de 
diffusion. De plus, les bénéficiaires des subventions sont tenus de résumer, dans leur rapport 
final, leurs efforts de diffusion pendant le projet et d’exposer des plans de diffusion pour les 
mois suivant la réalisation du projet. Ces exigences s’appliquent également aux futurs 
signataires d’une entente. De plus, pour appuyer la déclaration de l’état du rendement, on a 
créé des outils au printemps 2005 et on les a distribués aux signataires. 

Le PIA n’était pas tenu, en vertu de ses conditions générales, d’entretenir des partenariats 
officiels, sauf que les partenariats sont importants du point de vue des programmes. Afin 
d’obtenir des renseignements sur les partenariats, les candidats trouvent maintenant des 
formulaires de partenariats (depuis janvier 2005) dans leur trousse de demande. De plus, 
les signataires sont priés de fournir des renseignements sur les obstacles en ce qui 
concerne la création de partenariats, le genre de partenariats et les contributions des 
partenaires au projet par la présentation de rapports à intervalles réguliers. 
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Conception et prestation 

On a trouvé que l’important roulement de personnel et la perte de mémoire d’entreprise 
ont eu un effet sur le programme. En novembre 2004, à la suite de la réorganisation 
interne de la direction, le programme a été intégré dans un autre groupe pour qu’on puisse 
régler des problèmes de dotation et de structure organisationnelle. On embauche et on 
forme d’autres agents de projet. On a également créé des outils de travail et des plans 
d’apprentissage pour les soutenir dans leur rôle. 

Dans le rapport, on mentionne que les processus sont bien définis et de plus en plus simples. 
Toutefois, quelques intervenants se sont dits insatisfaits des délais d’approbation et des 
exigences sur les rapports. Le processus d’examen et d’approbation des propositions respecte 
les exigences de diligence raisonnable de RHDCC. 

L’examen du rendement est un problème pour l’ensemble des programmes. La création 
d’outils de collecte de données a été renforcée, et on s’attend à ce que ceux-ci facilitent la 
prestation et la surveillance des programmes, ainsi que la gestion du projet pour les 
bénéficiaires mêmes des subventions. 

La modification du concept du PIA pour le rendre plus rentable fait l’objet d’un examen dans le 
cadre des conditions générales du programme élargi d’apprentissage et d’alphabétisation des 
adultes à faire approuver par le Conseil du Trésor plus tard cette année. 

La direction de Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC) remercie les personnes qui ont pris part à l’évaluation du Programme des 
initiatives d’apprentissage. 

Septembre 2005
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1. Introduction et contexte 

1.1 Description du programme 
Le Programme des initiatives d’apprentissage (PIA), autrefois le Fonds pour l’initiative 
d’apprentissage (FIA), est un programme de contribution que l’on a créé en 1994 pour 
encourager et soutenir les initiatives qui contribuent à l’élaboration d’un système 
d’apprentissage imputable, pertinent, accessible et axé sur les résultats au Canada. Grâce 
à ce programme, Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC) collabore avec des partenaires clés à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une 
multitude d’initiatives nationales et internationales à l’appui de l’apprentissage permanent. 
L’objectif général du programme est de : 

Soutenir l’intérêt de RHDCC à promouvoir une culture d’apprentissage 
permanent au Canada et encourager et soutenir les initiatives de 
collaboration qui contribuent à la création d’un système d’apprentissage 
davantage imputable, pertinent, accessible et axé sur les résultats. 

Le Programme compte également plusieurs objectifs liés au soutien des partenariats dans le 
domaine de l’apprentissage : promotion de l’innovation et de la pertinence dans l’établissement 
de programmes et de politiques d’apprentissage, contribution à l’établissement d’objectifs 
nationaux d’apprentissage, de recherches et d’analyses améliorées, d’une mobilité scolaire 
accrue et d’une meilleure transmission de l’information. Le modèle logique du programme 
à l’annexe A illustre la relation entre les activités du PIA, les produits attendus et les 
résultats attendus. 

La Division des stratégies d’apprentissage et d’appui (SAA) de la Direction de 
l’apprentissage et de l’alphabétisation (DAA) est responsable de la prestation du programme, 
y compris la sélection des projets et leur administration continue. Le programme est 
administré par trois équivalents temps plein dans les bureaux de la SAA à l’Administration 
centrale de RHDCC. Depuis septembre 1999, le programme a approuvé 32 projets1 
comprenant des accords de contribution visant à soutenir une multitude d’intervenants ayant 
un intérêt pour l’avancement de l’apprentissage au Canada. On a émis des demandes de 
propositions en 2001 et en 2004. Au total, huit projets ont été approuvés au cours du 
processus de demande de propositions, et 24 autres ont bénéficié d’une sélection stratégique. 
Le budget annuel est d’environ 1 million de dollars et provient du Trésor public, l’argent 
étant distribué à la DAA à partir des divers secteurs du ministère. 

                                                 
1  Au début de l’évaluation, un autre projet était en cours de planification. 
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1.2 Contexte de l’évaluation 
Les conditions générales du PIA devaient expirer à la fin de l’exercice 2004-2005. 
Toutefois, conformément à la politique du Conseil du Trésor sur les paiements de 
transfert, le ministre de RHDCC a prolongé d’un an l’application du mandat du 
programme. De plus, conformément à la politique sur les paiements de transfert, il faut 
remplir une évaluation du programme, la joindre à une trousse de soumission du CT et la 
faire étudier par les ministres du CT avant que le programme puisse être renouvelé. Dans 
le cas du PIA, une évaluation sommative est de rigueur pour des raisons de maturité du 
programme, c’est-à-dire a) une évaluation formative a déjà été entreprise, et il s’est écoulé 
suffisamment de temps depuis l’évaluation formative de 1999 pour que les caractéristiques 
opérationnelles, de conception et de prestation du programme aient pu être mises au point, et 
b) il s’est écoulé suffisamment de temps depuis l’évaluation formative pour que l’on puisse 
mesurer les résultats du programme. 

Compte tenu que l’évaluation précédente portait déjà sur les projets approuvés au début 
du cycle de vie du programme, nous n’avons pas réexaminé ces projets. Les projets 
examinés dans le cadre de la présente évaluation sont seulement ceux qui ont été 
approuvés après le 31 mars 1999. Les projets de recherche et d’innovation relatifs à la 
partie II de la Loi sur l’assurance-emploi (a.-e.) sont exclus puisqu’ils font partie d’un 
programme plus vaste dont les objectifs sont différents de ceux du PIA et parce qu’ils 
sont assujettis à d’autres conditions générales. 

La principale raison d’être de cette évaluation sommative était de déterminer dans quelle 
mesure le PIA avait progressé vers l’obtention des résultats auxquels on s’attendait. 
De plus, cette évaluation examinait également les aspects relatifs à la pertinence et à la 
rentabilité du programme. Les questions abordées dans chacun de ces aspects étaient celles 
ayant la plus grande priorité et tenaient compte des aspects ci-après du programme : 

Pertinence : La question consiste à savoir si l’objectif du programme – … « encourager et 
soutenir des initiatives de partenariat qui contribueront à l’élaboration d’un système 
d’apprentissage imputable, pertinent, accessible et davantage axé sur les résultats » – est 
toujours pertinent dans l’environnement stratégique actuel de RHDCC et pour les 
intervenants du programme. Étant donné la portée et les ressources du programme, 
l’évaluation portait également sur les lacunes et le chevauchement éventuels des 
programmes d’activité. 

Obtention des résultats : La mesure et l’attribution de résultats à court et à moyen termes 
du programme représentent un défi, étant donné qu’il n’est pas facile de démêler les 
résultats du programme des autres facteurs externes. Ainsi, l’évaluation portait sur la 
progression différentielle vers l’obtention des résultats à court et à moyen termes et sur 
les perceptions de la contribution du PIA aux résultats absolus. 

Rentabilité : Il est difficile d’examiner cet aspect sans données comparatives sur 
l’efficacité de programmes semblables. Nous l’avons donc examiné de façon limitée en 
nous concentrant sur les aspects de la conception et de la prestation du programme 
soulevés dans l’évaluation formative, ainsi qu’en déterminant d’autres démarches de 
conception et de prestation. 
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L’évaluation a été supervisée par la Direction de la vérification et de l’évaluation, 
Direction générale de la politique stratégique de RHDCC, et s’est déroulée entre 
septembre 2004 et février 2005. Le client de cette évaluation sommative est la Division 
des stratégies d’apprentissage et d’appui (SAA) de la Direction de l’apprentissage et de 
l’alphabétisation (DAA) de RHDCC. 
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2. Méthodologie d’évaluation 

2.1 Description des méthodologies 
Conseils et Vérification Canada (CVC) a élaboré un plan d’évaluation, et RHDCC l’a 
approuvé pour orienter l’évaluation. Ce plan avait été préparé en fonction de la demande de 
propositions (DP) de RHDCC pour l’évaluation et un examen préliminaire des documents 
sur les programmes et les projets, qui ont permis de prendre connaissance du programme et 
de déterminer les besoins de renseignements et les éventuelles lacunes en matière 
d’information. Nous avons discuté du programme, des questions relevées dans les documents 
et des éventuels problèmes méthodologiques avec le gestionnaire d’évaluation responsable et 
les représentants du programme. Le plan comportait une matrice d’évaluation, qui relie 
clairement les questions, les indicateurs, les sources de données, les méthodes de collecte et 
les aspects de l’évaluation (voir Annexe B : Matrice d’évaluation). 

Les méthodes de collecte de données retenues pour cette tâche combinaient à la fois 
des techniques et des analyses quantitatives et qualitatives, notamment des entrevues, et des 
examens des documents et des fichiers des projets. Ces méthodes sont décrites en détails dans 
les paragraphes qui suivent. 

Examen des documents sur les programmes et les projets 

Nous avons entrepris un examen des documents afin de recueillir l’information utilisée 
pour traiter des aspects de l’évaluation. Les documents examinés sont les dossiers 
internes sur la mise en œuvre et la gestion du programme, les procédures et les processus 
documentés, les documents stratégiques de RHDCC relatifs au Programme des initiatives 
d’apprentissage (PIA), et les documents de projets subventionnés ou non depuis 1999. Nous 
avons élaboré un profil pour chaque projet subventionné pour y ajouter les renseignements 
nécessaires à l’évaluation des résultats à court terme et des questions de conception et de 
prestation. L’annexe C présente un résumé de ces profils. Les documents sur les projets ont 
également servi à déterminer les partenaires des projets du PIA. 

Entrevues avec les intervenants, sondages, groupe de discussion 

Au cours de l’évaluation, nous avons recueilli des renseignements auprès d’une multitude 
de groupes d’intervenants au moyen d’entrevues, de sondages et d’un groupe de discussion. 
Les méthodes de collecte de données utilisées pour chaque groupe d’intervenants se trouvent 
ci-dessous. 

Entrevues – Gestionnaires et employés de RHDCC 
Nous avons procédé à six entrevues en personne avec le personnel de RHDCC, y compris 
des cadres supérieurs et des employés du PIA, à l’aide des protocoles d’entrevue élaborés 
par CVC. Ces entrevues ont complété les renseignements contextuels sur le programme 



 

Évaluation sommative du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA) 6 

relatifs à la conception et à la prestation du PIA que l’on avait recueillis parmi des 
documents sur le programme. Ces entrevues ont duré environ 1 h 30 à 2 h.  

Entrevues – Spécialistes en matière d’apprentissage 
On a effectué des entrevues par téléphone avec quatre spécialistes en matière 
d’apprentissage nommés par RHDCC. Ces entrevues portaient principalement sur les 
questions d’évaluation relatives aux motifs du programme et à l’atteinte des résultats. 
Les personnes choisies sont considérées comme des spécialistes dans le domaine de 
l’apprentissage permanent. Nous ne les avons pas consultées à l’aide des autres 
méthodes, et il ne s’agit pas d’anciens ou d’actuels directeurs de projet. 

Sondage et entrevues de suivi – Parrains ou promoteurs de projet 
Un sondage électronique a été réalisé auprès des parrains ou promoteurs de projet ou des 
directeurs des projets approuvés depuis l’évaluation formative de 1999 pour que nous 
puissions explorer les questions relatives à la prestation des projets et aux résultats 
obtenus. Le questionnaire du sondage contenait principalement des questions fermées et 
quelques questions ouvertes. On a conçu et mis à l’essai le sondage en anglais auprès de 
deux parrains ou promoteurs de projet, puis on l’a traduit en français. Comme le nombre 
total de projets subventionnés est relativement petit, le sondage a été envoyé à tous les 
parrains ou promoteurs de projet. Le taux de réponse a été de 59 %.  

Nous avons procédé à des entrevues de suivi par téléphone auprès de sept répondants 
pour obtenir des renseignements plus détaillés, en particulier des données sur les 
résultats. Les répondants aux entrevues ont indiqué leur volonté de participer à une 
entrevue de suivi dans le sondage électronique. 

Sondage – Demandeurs non subventionnés 
Nous avons également effectué un sondage électronique auprès des demandeurs non 
subventionnés. Le sondage portait sur le processus de demande et d’évaluation des 
propositions. Nous nous en sommes également servi pour déterminer si les candidats avaient 
par la suite trouvé d’autres sources de financement pour leurs projets. Les questions sur ce 
dernier aspect ont permis d’examiner ensuite le problème de chevauchement. Le sondage a 
été envoyé à tous les candidats dont le projet n’a pas été subventionné et : 

• qui ont répondu à un appel de propositions du PIA; 

• qui ont réussi la première phase de triage du processus d’appel de propositions; 

• dont nous avions les coordonnées. 

Le taux de réponse pour le sondage n’a été que de 32 %, c’est-à-dire 8 répondants sur une 
possibilité de 25, ce qui n’est pas nécessairement représentatif sur le plan statistique. 
Toutefois, compte tenu qu’on avait refusé de subventionner les éventuels répondants, ce taux 
n’est pas surprenant et est jugé acceptable. 
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Entrevues – Partenaires 
Nous avons exploré les questions sur les partenariats dans les entrevues par téléphone 
auprès de quatre partenaires de projets subventionnés dans le cadre du PIA. Les questions 
portaient sur la viabilité, le type et la nature des partenariats établis après la période de 
financement. Les candidats aux entrevues ont été nommés par les parrains ou promoteurs 
interviewés pour l’évaluation. Il serait bon de noter que sur les sept projets dont le parrain 
ou promoteur a été interviewé, seulement trois avaient un partenaire.  

Groupe de discussion – Groupes de promotion de l’apprentissage 
Une séance de discussion de deux heures a eu lieu, et huit représentants de groupes de 
promotion de l’apprentissage ont exploré les enjeux relatifs aux motifs des programmes 
et à l’obtention des résultats. Les participants au groupe de discussion ont été nommés 
par RHDCC et représentaient divers groupes de la communauté d’apprentissage (ONG, 
universitaires, etc.). Environ la moitié connaissait le programme, ses activités et 
ses objectifs. 

Études de cas 
Nous avons procédé à l’étude de cas de sept projets pour obtenir des exemples sur la 
prestation, la réussite, la viabilité et les partenariats des projets. Cet échantillon 
correspond à 25 % des 29 projets réalisés depuis 1999. Les projets qui ont fait l’objet 
d’une étude de cas ont été choisis au hasard parmi ceux pour lesquels on avait effectué un 
sondage. Les études de cas ont été complétées par les données recueillies à l’aide d’autres 
méthodes de collecte de données, y compris des examens des fichiers sur les projets sur 
place, les résultats aux sondages électroniques, les entrevues de suivi par téléphone et 
l’examen du site Web des organismes bénéficiaires. Le rapport de chacune de ces 
sept études de cas est présenté à l’annexe D. 

2.2 Contraintes et limites 
Comme dans la plupart des évaluations, certaines contraintes et limites ont eu un effet sur 
la réalisation de cette évaluation. Les voici : 

• Les fichiers sur les projets du PIA sont très volumineux et, dans de nombreux cas, 
se chevauchent, si bien qu’on se retrouve avec plusieurs copies des mêmes rapports et 
des mêmes messages électroniques. Cela a compliqué l’examen et demandé plus de 
temps que prévu. On a accusé des retards dès le début de l’évaluation. 

• On n’a presque pas recueilli d’information sur les produits et les résultats des programmes 
et des projets. De plus, certaines données qui existent (p. ex., le nombre de partenaires) 
ne seraient pas fiables. Pour remédier à ce problème, nous avons utilisé des éléments 
multiples de preuves, et nous avons noté des écarts entre les données dans le rapport. 
De plus, des études de cas ont servi à illustrer ou à démontrer les produits 
du programme. 
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• Les sondages auprès des demandeurs et des parrains ou promoteurs de projet n’étaient 
pas censés être représentatifs sur le plan statistique. La petite taille de ces groupes 
aurait justifié l’inclusion de toutes les personnes et de tous les projets à l’évaluation, 
sauf que la participation était volontaire. Les données recueillies lors des entrevues et 
des sondages demeurent tout de même utiles pour appuyer les conclusions des 
évaluations. Dans le cas du sondage auprès des parrains ou promoteurs, elles donnent 
des opinions non objectives d’un groupe ayant un intérêt particulier envers la poursuite 
du programme. Pour éliminer ces limites de données, nous avons utilisé, là où cela était 
possible, des éléments multiples de preuve pour tirer des conclusions. 

• Quant au PIA, un grand nombre de résultats attendus surpassent l’influence directe du 
programme ou de chacun des projets. Comme on s’attend à obtenir les résultats peu 
après la fin de la prestation du projet, on ne demande pas aux parrains ou promoteurs 
d’en rendre compte. Les données sur les utilisateurs finals des produits des projets ne 
sont pas disponibles, et le coût de leur collecte est prohibitif dans le contexte de la 
présente évaluation. Par conséquent, l’évaluation s’est appuyée sur la perception 
qu’avaient les intervenants sur la contribution au projet, et c’est de cette façon que nous 
avons évalué les résultats à moyen et à long termes du programme. 



 

Évaluation sommative du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA) 9 

3. Principales constatations 

3.1 Pertinence 

3.1.1 Pertinence pour le mandat et les priorités 
de RHDCC  

Selon la ministre de RHDCC, « Relever le défi du perfectionnement des compétences est une 
priorité nationale au Canada. Il nous faut faire en sorte que tous les citoyens canadiens 
puissent réaliser leurs objectifs. La force du Canada passe par celle de ces citoyens »2. 

En février 2000, le Groupe d’experts sur les compétences a présenté un rapport au Conseil 
consultatif des sciences et de la technologie. Ce rapport a servi de catalyseur au débat 
national sur les compétences et les défis de l’apprentissage auxquels font face le Canada et 
les Canadiens. Le discours du Trône de 2001 a reconnu l’importance d’investir de manière 
dynamique dans l’alphabétisation, les compétences et les talents des Canadiens. Pendant 
toute l’année en 2001, le gouvernement du Canada a subventionné une série de tables rondes 
nationales et procédé à des discussions avec des représentants des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, des collectivités autochtones, des entreprises, des syndicats, 
des établissements d’enseignement et des organismes non gouvernementaux et de politiques 
publiques sur les compétences et les défis d’apprentissage et les domaines d’intervention. 

Le 12 février 2002, le gouvernement a lancé la Stratégie d’innovation du Canada en 
publiant deux communications intitulées : 

• Le savoir, clé de notre avenir : le perfectionnement des compétences au Canada 

• Atteindre l’excellence : Investir dans les gens, le savoir et les possibilités. 

Le savoir, clé de notre avenir : le perfectionnement des compétences au Canada réunit 
tout ce dont il avait été question lors des tables rondes. Ce document propose à la fois une 
orientation stratégique pour le Canada et des objectifs et des jalons nationaux à atteindre 
à l’avenir. Ceux-ci comprennent notamment l’amélioration de l’accès à l’éducation et à 
l’apprentissage pour les enfants et les adultes et l’amélioration de la qualité. 

Les buts et les objectifs du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA) soutiennent les 
objectifs énoncés par le gouvernement en ce qui a trait à l’apprentissage. L’objectif général 
du PIA est de soutenir l’intérêt de RHDCC envers la promotion d’une culture 
d’apprentissage permanent au Canada et d’encourager et de soutenir les initiatives de 
partenariats qui contribuent à l’élaboration d’un système d’apprentissage imputable, 
pertinent, accessible et davantage axé sur les résultats. 

                                                 
2  http://www11.sdc.gc.ca/sl-ca/doc/ministre_drhc.shtml 
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Le Programme compte également plusieurs objectifs liés au soutien des partenariats dans 
le domaine de l’apprentissage, à la promotion de l’innovation et de la pertinence dans 
l’établissement de politiques et de programmes d’apprentissage, et à la contribution à 
l’établissement d’objectifs d’apprentissage nationaux, à la recherche et à l’analyse 
améliorées, à l’accroissement de la mobilité universitaire et à la diffusion de l’information. 
Tous ces objectifs sont conformes à l’objectif du gouvernement, tel qu’exposé par l’ancien 
premier ministre Jean Chrétien, c’est-à-dire la création d’une main-d’œuvre spécialisée et 
d’une économie novatrice. 

3.1.2 Chevauchement et lacunes 
Selon les spécialistes en matière d’apprentissage, il existe un grand nombre d’autres 
programmes gouvernementaux et non gouvernementaux qui soutiennent des initiatives 
d’apprentissage permanent. Industrie Canada et Héritage Canada sont les ministères 
fédéraux qui offrent des programmes dans ce domaine. Les provinces, qui disposent des 
compétences en éducation, se préoccupent également de l’apprentissage permanent. 
Aucun programme précis n’a été répertorié, sauf qu’on a remarqué que la nature 
novatrice du PIA fait en sorte qu’il n’est pas susceptible d’être chevauché sur le plan du 
choix des projets. Par exemple, la Caisse d’assurance-emploi a réservé d’importantes 
sommes pour la formation, mais les clauses permettant d’y être admissible sont quelque 
peu différentes. Ce qui est le plus important, c’est que les autres programmes ne font pas 
tout simplement place à l’innovation comme le PIA. Les résultats du sondage auprès des 
parrains et promoteurs du PIA et des demandeurs soutiennent également ces constatations, 
la majorité indiquant qu’ils n’étaient pas au courant qu’il y avait d’autres programmes ou 
initiatives à l’appui d’activités ou de services comparables ou semblables. Toutefois, comme 
63 % des demandeurs non subventionnés ont été en mesure de trouver un certain soutien 
financier auprès d’autres sources de financement pour réaliser leurs activités proposées, 
il semblerait que certaines activités du PIA chevauchent celles offertes par d’autres niveaux 
de gouvernement ou établissements. 

Les répondants ont indiqué que même s’ils croyaient que le Canada avait vraiment 
progressé dans le domaine de l’apprentissage permanent au cours de la dernière décennie, 
le nombre d’exemples concrets est limité, comparativement au besoin général. Tous les 
répondants ont indiqué qu’il s’agit d’un domaine généralement sous-subventionné par 
tous les niveaux de gouvernement. Les personnes qui en ont le plus besoin sont celles qui 
ont peu d’éducation et un faible revenu.  
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3.2 Obtention des résultats 

3.2.1 Obtention des résultats à court terme 

Résumé des projets subventionnés par le PIA 

Depuis septembre 1999, 32 projets ont été subventionnés en vertu du PIA. Au début de 
l’évaluation, 23 avaient été réalisés et fermés. Quatre autres projets étaient en cours de 
fermeture. Deux projets étaient toujours actifs, et trois autres venaient tout juste d’être 
approuvés. En tout, huit de ces projets avaient été choisis selon un processus de demande 
de propositions (DP) : six en 2001 et deux en 2004. Les 24 autres projets ont été choisis par 
sélection stratégique. Il serait bon de noter que Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada (RHDCC) a déclaré que deux projets parmi ce dernier groupe avaient 
été subventionnés en vertu d’un processus de DP. Toutefois, les propositions pour ces 
projets avaient été soumises en réponse à la DP de 2003 sur la partie II de la Loi sur 
l’assurance-emploi, mais avaient ensuite été montés comme projets de développement du 
PIA. Comme ces projets n’étaient pas subventionnés en vertu d’un processus de DP du PIA, 
nous avons procédé à l’évaluation en partant du principe qu’ils avaient été retenus dans le 
cadre d’une sélection stratégique. 

Parmi les types d’initiatives admissibles précisées dans les conditions générales des 
contributions, la majorité des projets étaient des recherches, des analyses ou des études. 
Le tableau 3-1 montre le nombre et le pourcentage de projets classés dans chacune des 
quatre catégories d’activités admissibles. Ces renseignements, recueillis lors de l’examen 
des fichiers des projets, montrent également que 25 % des projets se classent dans la 
catégorie « Autres ». Il est important de noter que, bien que les conditions générales 
énumèrent les activités admissibles, la liste n’est pas limitative et semble être donnée à 
titre d’exemple des types d’activités possibles. La proportion relativement grande de 
projets classés dans « Autres » correspond donc à la nature novatrice du programme. 
De plus, il se peut que de nombreux projets aient inclus l’élaboration et la diffusion de 
produits de données connexes, mais il se peut que ce ne soit pas la principale activité. 
Pour un résumé détaillé des projets par type, consultez l’annexe C. 

Tableau 3-1 
Nombre et pourcentage de projets selon le type 

Type Nombre % 
Recherches, analyses ou études 14 44 % 
Conférences ou consultations 7 22 % 
Élaboration et diffusion de données ou de produits 2 6 % 
Activités visant à contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux 1 3 % 
Autres 8 25 % 
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Il y a un projet que l’on a classé parmi les recherches et les analyses dont le fichier du projet 
contient certaines indications voulant qu’il ait été subventionné par erreur en vertu du PIA3. 
Il s’agissait de la prestation de services de traduction, qui comprenaient l’évaluation et la 
révision de la version française d’un site Web. De plus, il ne faut pas oublier que la 
classification des types de projet par les agents du PIA n’est peut-être pas toujours précise. 
Par exemple, l’étude de cas no 7, telle que présentée à l’annexe D, décrit un projet intitulé 
« Forging Links/Nouer des liens ». Ce projet consistait en l’élaboration de publications en 
matière d’apprentissage et à la diffusion de recherches sur l’apprentissage. Ce projet devrait 
sans aucun doute être classé parmi la catégorie « Élaboration et diffusion de données ou de 
produits », mais on l’a classé dans « Autres ». 

Les subventions données par le PIA semblent être un important facteur dans l’élaboration 
de projets visant à contribuer à l’apprentissage permanent au Canada. Le sondage indique 
que 61 % des parrains ou promoteurs n’auraient pas entrepris leur projet sans les 
subventions du PIA. Les autres (39 %) indiquent qu’en l’absence de financement, 
les projets auraient quand même eu lieu, mais leur portée aurait été réduite, tout comme 
les activités ou le nombre d’objectifs. Les études de cas illustrent davantage ces 
constatations tirées du sondage. Dans quatre études de cas (57 %), les bénéficiaires ont 
indiqué que le projet n’aurait pas eu lieu s’il n’y avait pas eu de subventions du PIA. 
Quant aux trois autres études de cas (43 %), les projets auraient eu lieu, mais leur portée 
aurait été réduite, tout comme leurs activités ou le nombre d’objectifs. Le sondage mené 
auprès des demandeurs non subventionnés indique que même si aucun d’entre eux n’a 
poursuivi en intégralité le projet tel que décrit dans la demande de financement, 63 % des 
projets non subventionnés ont été mis en œuvre et vu leur portée réduite, tout comme les 
activités ou le nombre d’objectifs. Les projets qui ont eu lieu en l’absence de subventions 
du PIA ont bénéficié d’autres mesures de soutien financier par l’intermédiaire 
des gouvernements provinciaux, des universités, des administrations municipales et des 
ONG. Sans financement, un nombre moindre de projets auraient pu être mis en œuvre, 
étant donné qu’il n’est pas facile d’obtenir d’autres formes de soutien financier. 

Élaboration et diffusion de recherches subventionnées par le PIA 

L’un des résultats du PIA attendus à court terme est la diffusion de recherches sur les 
subventions du PIA en matière d’apprentissage au moyen de publications électroniques 
ou papier ou par d’autres canaux (consultations, conférences, forums, etc.). Le sondage 
indique que la majorité (81 %) des répondants avaient diffusé les résultats de leur projet. 
La méthode de diffusion la plus fréquente était la copie papier, puis par site Web. Cela se 
confirme dans les études de cas. Dans tous les projets soumis à une étude de cas, 
les résultats ont été diffusés à la fois en version papier et dans un site Web. Parmi les 
autres moyens de diffusion utilisés, il y a eu des brochures et le courriel. Le projet 
Pan-Canadian Pathways, entrepris par une université de l’Alberta, a vu ses résultats diffusés 
dans des brochures et des calendriers de cours de divers collèges communautaires. 
Les résultats du projet de compétences et d’apprentissage continu d’un organisme sans but 
lucratif ont été distribués à quelque 500 destinataires par courriel. Dans un établissement 

                                                 
3  Il s’agit du projet no  P19900006, réalisé entre le 2000-01-04 et le 2000-03-31, dont la contribution totale de 

RHDCC a été de 8 799,74 $  
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d’enseignement postsecondaire, on indique que les résultats d’un autre projet ont été 
transmis par courriel, bien qu’on ne fournisse pas de statistiques sur le nombre de 
destinataires du message. (Consultez l’annexe D pour obtenir la description de ces études 
de cas.) Aucun répondant au sondage ou aux études de cas n’a indiqué que la recherche 
avait été diffusée par CD-Rom. 

Il faut également noter que dans l’un des projets soumis à une étude de cas (étude de cas 
no 7), le but du projet était de produire des publications en matière d’apprentissage et de 
créer de nouveaux mécanismes imprimés et électroniques pour distribuer les recherches sur 
l’apprentissage. Dans ce cas, l’association a publié des données en matière d’apprentissage 
dans ses magazines et ses bulletins, et en créant un site Web et un forum en ligne. 

Tableau 3-2 
Portée de la diffusion des résultats des projets 
Moyens de diffusion Quantité 

Copie papier 10 840 
Téléchargements sur un site Web 5 216 
Courriel 500 
Brochures  500 
Autres : Atelier-conférence à préciser 
CD-Rom 0 

Il faut prendre note que ce ne sont pas tous les répondants qui étaient en mesure de 
quantifier la diffusion des résultats de leurs projets puisqu’ils n’étaient pas tenus de tenir 
un registre de ces données après la réalisation du projet. Par conséquent, les chiffres que 
l’on donne au tableau 3-2 ci-dessus n’illustrent pas parfaitement la mesure dans laquelle 
les résultats du projet ont été diffusés. 

3.2.2 Obtention des résultats à moyen terme 
Cette section présente les conclusions relatives à l’obtention des quatre résultats attendus 
à moyen terme pour le PIA. 

Contribution à la création de partenariats 

Selon le PIA, la définition d’un partenaire de projet subventionné est très vaste. 
Elle comprend toutes les parties et organisations : 

• qui apportent une contribution en nature ou en espèces au projet; 

• nommées partenaires dans les documents du projet; 

• qui ont présenté une lettre d’appui au projet. 
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Pour ce qui est des contributions en nature, la SAA utilise la définition que donne le 
Guide des opérations de subventions et contributions de RHDCC. Celui-ci stipule qu’une 
contribution en nature est une valeur ajoutée non financière au projet. Il existe de 
nombreux types de contributions en nature, y compris les biens matériels, comme un 
terrain, des bâtiments, du matériel, des bureaux, ou un approvisionnement d’employés, 
de compétences ou la prestation d’autres services. La valeur de toutes les contributions en 
nature doit être réelle, vérifiable et appuyée par des documents financiers. 

Au début de l’évaluation, nous avons remis une liste maîtresse des partenaires à l’équipe 
d’évaluation. Celle-ci comprenait le nom des organisations partenaires pour chaque 
projet. La liste a été compilée à partir d’un examen de tous les fichiers de projets du PIA 
fermés. L’examen des fichiers réalisé pour les besoins de l’évaluation n’a pas donné les 
mêmes résultats. En fait, dans 61 % des cas, les partenaires dont le nom figurait dans la 
liste maîtresse ne pouvaient pas être vérifiés dans les fichiers des projets. Une troisième 
source de données, la base de données sur les indicateurs de rendement du PIA, 
a également été examinée. Le nombre total de partenaires dans la base de données ne 
correspondait pas non plus à la liste maîtresse ni à la liste des partenaires vérifiée lors de 
l’examen des fichiers. 

Dans le sondage mené auprès des parrains ou promoteurs, on cherchait à déterminer 
l’importance de la création de partenariats en caractérisant la nature de ceux-ci. Nous avons 
défini cinq types de partenariats, et ceux-ci se trouvent au tableau 3-3. En tout, cinquante 
pour cent (50 %) des promoteurs ou parrains interrogés ont indiqué qu’ils avaient créé un 
partenariat pour mettre en œuvre leurs projets subventionnés par le PIA. Quatre des 
sept projets décrits dans les études de cas étaient des partenariats. De plus, la plupart 
des parrains ou promoteurs avaient formé plus d’un partenariat. Trois projets de l’étude 
de cas sur les quatre comportant un partenariat en avaient plus d’un. Le nombre total de 
partenariats pour un seul projet variait d’un maximum de 85 à un minimum d’un seul. 

On a demandé aux répondants d’indiquer le nombre de chaque type de partenariat établi. 
Tel qu’illustré au tableau 3-3, la majorité des partenariats étaient officieux. Cela est vérifié 
dans les études de cas. Quatre projets de l’étude de cas étaient des partenariats, mais on 
avait établi un partenariat officiel dans seulement un d’entre eux. Ce projet était également 
formé de 18 partenariats d’association et de 9 partenariats officieux. Les trois autres projets 
de l’étude de cas formés de partenaires n’avaient que des partenariats officieux. 
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Tableau 3-3 
Nombre total et moyenne de partenariats créés 

Type de 
partenariat Définition Total Moyenne 

Officieux Aucune entente directe entre les partenaires, 
mais on comprend qu’il y aura consultation 
mutuelle 

133 22 

D’association Les membres du partenariat font partie d’une 
grande organisation qui fait peut-être partie 
d’un partenariat officiel 

20 10 

Officiel Deux partenaires qui travaillent ensemble de 
façon continue, qui partagent des ressources et 
des fonds dans une multitude de projets 
ou d’initiatives 

3 3 

Contractuel Officiel, dispositions légales 30 30 
De 
commandite 

Transfert de fonds d’une partie à l’autre 20 20 

Nombre total et moyenne globale de partenariats 206 29 

Les partenaires des projets proviennent de tous les secteurs, notamment : 

• Organisme sans but lucratif ou organisme de bienfaisance enregistré sans but lucratif 
(80 %); 

• Établissement d’enseignement postsecondaire (80 %); 

• ONG (60 %); 

• Service d’éducation ou de formation (60 %); 

• Particulier (20 %); 

• Entreprise ou organisation professionnelle (20 %); 

• Province ou territoire (y compris CMEC) (20 %); 

• Établissements internationaux, nationaux, provinciaux/territoriaux (10 %); 

• Service municipal (10 %). 

À moyen terme, l’un des résultats du PIA attendu est la viabilité des partenariats établis. 
En évaluant dans quelle mesure cela a pu se produire, le sondage auprès des parrains ou 
promoteurs cherchait à quantifier et à qualifier la viabilité des partenariats. La majorité 
(67 %) des répondants ont indiqué que certains partenariats s’étaient en fait poursuivis 
après la réalisation du projet, mais seulement la moitié d’entre eux ont donné un total 
approximatif. Les autres parrains ou promoteurs ayant un partenaire (33 %) n’étaient pas 
en mesure de répondre étant donné que leurs projets n’étaient pas encore terminés au 
moment du sondage. Le profil des partenaires est demeuré sensiblement le même qu’au 
cours de la mise en œuvre des projets, les partenaires étant le plus souvent des 
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organismes sans but lucratif (75 %) et des établissements d’enseignement postsecondaire 
(75 %). Encore une fois, la majorité des partenariats étaient de nature officieuse (total de 
106). Un total de 15 partenariats de commandite et de 16 partenariats contractuels avaient 
été établis. 

Quelques-unes des activités entreprises par les partenaires après la conclusion du projet ont 
été brièvement décrites dans le sondage auprès des parrains ou promoteurs et comprennent : 

• des discussions de collaboration continues; 

• la participation à des activités relatives à l’ERA en association avec des partenaires; 

• le partage d’information et le réseautage; 

• la mise en œuvre d’un autre projet subventionné par RHDCC4. 

Tel que décrit dans l’étude de cas no 3 à l’annexe D, quinze partenariats officieux se sont 
poursuivis depuis la réalisation du projet Pan-Canadian Pathways. Ces partenaires 
participent avec l’université de l’Alberta à un projet subséquent (le projet Pan-Canadian 
Gateways), qui s’appuie sur les résultats du projet Pathways. Les activités du projet 
Gateways sont semblables à celles du projet Pathways, mais se penchent sur l’évaluation 
et la reconnaissance des acquis à la fois pour la formation officielle et officieuse. 

Un projet décrit à l’étude de cas no 4 à l’annexe D a également donné lieu à des partenariats 
viables. Ce projet a été désigné comme la partie I d’une initiative en deux parties. La partie I 
du projet, qui a reçu une subvention du PIA, consistait à déterminer les partenaires et à 
élaborer un cadre de recherche pour la partie II qui allait suivre. Ce projet a entraîné la 
création de partenariats officiels. Ces partenariats se poursuivront au moins pendant 
la réalisation de la partie II du projet. Les activités des partenaires, qui seront entreprises au 
cours de la partie II, consistent à prendre le cadre élaboré dans ce projet et à l’utiliser pour 
évaluer les services que les partenaires offrent à leur clientèle afin d’améliorer l’accès 
et l’employabilité. 

Les partenariats du projet « Création de capacité dans les collectivités – les centres 
d’évaluation des acquis comme catalyseurs du changement » (voir étude de cas no 6 à 
l’Annexe D) se sont également poursuivis après la réalisation du projet. Selon une 
entrevue menée pour ce projet, ce centre et un autre centre d’évaluation des acquis de la 
Nouvelle-Écosse travaillent actuellement ensemble à un autre projet, bien que la nature 
de ce projet ne soit pas décrite. De plus, un partenariat avec un établissement 
d’enseignement postsecondaire subventionné se poursuit, et il est de nature consultative 
et officieuse. 

Élaboration de politiques et de programmes d’apprentissage permanent 

La plupart des méthodes d’évaluation n’ont pas donné de preuves concrètes que le PIA a 
contribué directement à l’élaboration de politiques et de programmes d’apprentissage 
permanent. Une majorité de répondants au sondage mené auprès des promoteurs et parrains 
                                                 
4  Les partenaires ont élaboré le projet Pan-Canadian Gateways, également subventionné par RHDCC. 
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(77 %) ont indiqué qu’à long terme, leur projet avait contribué à l’amélioration des 
politiques et des programmes d’apprentissage permanent. Toutefois, aucun d’entre eux n’a 
été en mesure de donner des preuves concrètes ou des exemples. Les commentaires reçus 
dans le sondage indiquaient seulement qu’il y avait cohérence entre les objectifs du projet 
et les résultats attendus du programme. Les conclusions tirées du groupe de discussion et 
des entrevues avec des spécialistes en matière d’apprentissage n’ont pas fourni de preuves 
non plus. Deux des sept études de cas ont toutefois donné des preuves : on dit qu’elles 
auraient contribué à l’amélioration des perspectives d’apprentissage permanent. L’un de 
ces projets a donné lieu à des crédits de transfert en bloc pour permettre aux étudiants du 
collège d’accéder à certains programmes universitaires, donc à améliorer leur 
accessibilité et leur mobilité. L’autre projet, qui visait à améliorer l’évaluation et la 
reconnaissance des acquis, a donné lieu à un meilleur dialogue entre les ministres 
provinciaux et les établissements d’enseignement postsecondaire sur le sujet. 

Alignement des intervenants sur l’atteinte des objectifs nationaux 
d’apprentissage permanent 

Il n’y a pas de preuves d’une amélioration de l’alignement de la communauté 
d’apprentissage, du gouvernement et du secteur privé sur l’atteinte des objectifs 
nationaux d’apprentissage permanent. Un spécialiste en matière d’apprentissage indique 
qu’il y a peut-être un meilleur alignement en ce qui a trait à la compréhension de la 
nature du problème, mais le Canada n’est pas près de s’entendre sur ce que doivent ou 
peuvent être les remèdes stratégiques. Un total de 59 % des répondants au sondage mené 
auprès des parrains ou promoteurs ont indiqué que leur projet avait contribué à un 
meilleur alignement, sauf qu’ils n’ont pas donné de preuve. Il n’y a pas eu de consensus 
entre les participants au groupe de discussion sur ce qu’on entend par objectifs nationaux 
d’apprentissage, si bien qu’ils n’ont pas été en mesure de donner des commentaires ou 
des preuves à l’appui. 

Accessibilité ou mobilité relatives à l’apprentissage permanent 

Les participants au groupe de discussion indiquent qu’ils ont l’impression qu’il y a peu 
d’amélioration quant à l’accessibilité de l’apprentissage permanent. Il y a peut-être des 
preuves dans des secteurs très ciblés qui représentent bien peu à l’échelle globale. On donne 
en exemple l’utilisation de la prestation novatrice en ligne de cours universitaires. Il y a peut-
être quelques exemples, mais les participants indiquent que les tendances des programmes 
prennent généralement une autre direction. Il semble qu’on effectuait beaucoup de travail 
dans l’éducation aux adultes et l’accès pendant les années 80, mais ces travaux ont subi les 
pressions budgétaires des établissements d’enseignement officiel. Il faut également tenir 
compte d’une autre tendance : l’évolution des collèges communautaires. Ils s’apparentent de 
plus en plus aux universités, si bien qu’on accorde inévitablement moins d’attention à l’accès. 
Cette tendance est partiellement liée aux niveaux de financement et aux restrictions. De plus 
en plus, les collèges sont tenus d’offrir un plus grand nombre de programmes contre 
recouvrement des coûts. On ne les incite pas à investir dans la formation des adultes. La 
culture est maintenant orientée sur la viabilité de l’établissement, car on a retiré les 
subventions de façon draconienne. 
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L’une des études de cas indique en quelque sorte que l’accessibilité de l’apprentissage 
permanent a peut-être augmenté à la suite de ce projet. Tel que décrit à l’étude de cas no 3 
à l’Annexe D, une université de l’Alberta a entrepris un projet visant à produire des 
cheminements pour permettre aux professionnels d’obtenir un diplôme de premier cycle 
dans le domaine des services humains. À la suite de ce projet, on a évalué 36 programmes 
collégiaux pour procéder à un transfert de crédits en bloc de 60 crédits (deux ans) vers 
une majeure en services humains du programme de baccalauréat en arts professionnels 
d’une université de l’Alberta. Cette décision a fait augmenter les possibilités que les 
participants du collège puissent être admis au programme de l’Université. Toutefois, on ne 
sait pas dans quelle mesure les étudiants ont tiré parti de ce programme. 

Quant à la mobilité, on a répertorié certains exemples de progression, mais aucun n’est 
attribuable au PIA. Par exemple, il n’y a pas de protocoles d’entente entre la majeure 
partie des organismes réglementaires et professionnels dans l’ensemble du Canada. 
Certains établissements d’enseignement officiel ont également des ententes d’arrimage 
avec des établissements comparables. On remarque toutefois que l’élaboration de ces 
ententes demeure difficile, car il est beaucoup plus simple de conclure des ententes avec 
des établissements américains qu’avec d’autres établissements canadiens. 

3.2.3 Obtention des résultats à long terme 
Le modèle logique du programme des initiatives d’apprentissage présente trois résultats 
absolus relatifs à de vastes changements dans la société. Les voici : 

• collaboration et coopération accrues entre les communautés d’apprentissage pour tenir 
compte des priorités d’apprentissage au Canada; 

• amélioration de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques et des programmes 
d’apprentissage; 

• amélioration de l’ensemble des objectifs d’apprentissage convenus au Canada. 

L’évaluation n’a pas répertorié de preuve d’une progression différentielle vers l’obtention 
de ces résultats. De plus, les intervenants remarquent qu’il est peu probable que le PIA en 
soi ait une incidence de ce côté, étant donné sa taille relativement petite par rapport aux 
résultats ambitieux attendus. 
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3.3 Conception et prestation 

3.3.1 Utilisation efficace des ressources humaines 
On a demandé la perception des employés et des cadres du PIA afin d’évaluer si les 
domaines d’activité, les responsabilités connexes et les lignes d’imputabilité du 
programme étaient bien définies et adéquates. Il est clair que tout le monde comprend ces 
rôles et responsabilités. Cela s’explique en partie par le petit nombre d’employés et de 
cadres qui travaillent de près au PIA. Cela signifie également qu’il y a peu de place au 
chevauchement des responsabilités. 

Au début de l’évaluation, le groupe du PIA était constitué d’un directeur, 
d’un gestionnaire, de deux experts-conseils en programmes et d’un analyste de programme. 
Dans des circonstances normales, on croit que la répartition du travail serait correcte. 
Toutefois, le programme a subi les contrecoups d’un important roulement de personnel, 
ce qui met davantage de pression sur les autres employés qui, eux-mêmes, sont relativement 
nouveaux et connaissent peu le programme. De plus, on sent que la nature novatrice du PIA 
présente des problèmes administratifs pour le personnel. Les personnes interviewées ont fait 
remarquer que la nature stratégique des projets rend difficile l’administration du programme, 
surtout en matière de suivi du rendement. Bien que le PIA ait un budget et un nombre de 
projets relativement petits par rapport à d’autres programmes de RHDCC, chaque projet est 
très différent, et son administration présente forcément une courbe d’apprentissage. On a 
l’impression que certaines difficultés sont surmontées en partie grâce à la relation 
de consultation et de collaboration qui existe entre les employés des politiques et 
des programmes. 

3.3.2 Sélection des projets 
Le processus de sélection des projets a été examiné pour qu’on puisse déterminer si la 
manière de solliciter des propositions est simple et bien définie. Il y a actuellement deux 
moyens de retenir un projet pour le PIA : le processus de demande de propositions (DP) 
et celui qu’on appelle la sélection stratégique. Les activités admissibles comprennent la 
recherche et l’analyse, les consultations et les conférences, et d’autres activités relatives à 
l’élaboration de politiques. Le programme comporte des limites : les subventions ne 
peuvent pas excéder 300 000 $ par année, les coûts d’immobilisation sont inadmissibles, 
le programme ne peut pas contribuer pour plus de 75 % des dépenses réelles associées au 
projet, et le projet doit avoir une durée déterminée. Les organismes admissibles au 
financement sont les organismes sans but lucratif et les organismes de bienfaisance 
enregistrés sans but lucratif, les entreprises et les organisations professionnelles, 
les organismes de formation et d’éducation, les provinces et territoires, les établissements 
internationaux, nationaux et provinciaux ou territoriaux, les établissements d’enseignement 
postsecondaire des municipalités, les particuliers, et les sociétés d’État qui ne sont pas 
subventionnées principalement par des crédits parlementaires. 
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Dans les deux processus de sélection, les propositions de projet retenues doivent 
s’appuyer sur le cadre stratégique qui détermine les priorités et les objectifs actuels. Dans 
le cas de la sélection stratégique des propositions, les initiatives sont conçues en 
collaboration avec des parrains ou promoteurs de l’extérieur du processus de DP et 
respectent les conditions suivantes : 

• seul l’éventuel parrain ou promoteur a la capacité d’exécuter les activités stratégiques 
ciblées ou; 

• le parrain ou promoteur qui pose sa candidature est l’organisme national responsable 
ou; 

• le parrain ou promoteur qui pose sa candidature possède incontestablement le plus haut 
niveau d’expertise nationale en la matière ou; 

• une priorité élevée a été affectée à la mise en œuvre d’une initiative bilatérale avec un 
gouvernement provincial. 

Les propositions pour ces initiatives sont préparées par les parrains ou promoteurs et 
subissent un processus de revue, qui comprend un examen des opérations et des politiques 
internes et un examen de RHDC par des spécialistes en la matière. 

Le processus de DP a d’abord été introduit en 2001, et on l’a également utilisé en 2004. 
Dans les deux cas, la documentation requise pour déposer une demande de projet a été 
publiée sur le site Web des subventions et contributions de RHDC, un site accessible au 
grand public. Les candidats sont également avisés de la DP par la poste. La liste d’envoi à 
cette fin a été élaborée à partir des particuliers et des organisations qui avaient déjà 
communiqué avec la Division des stratégies d’apprentissage et d’appui (SAA). 
Les propositions subissent un processus de revue à plusieurs niveaux, qui comprend un 
examen des opérations et des politiques internes, un examen par des spécialistes externes 
en la matière, et un examen final par le comité de RHDC. Les propositions qui se classent 
en haut de la liste sont soumises au ministre pour être approuvées. 

Bien qu’on n’ait pas examiné dans quelle mesure les processus de sélection sont utilisés 
de manière judicieuse dans le cadre de l’évaluation, il faut s’arrêter sur deux cas. 
Tel qu’indiqué à la section 3.2.1, deux projets5 qui avaient été préparés comme projets de 
développement du PIA avaient à l’origine été soumis à titre de propositions dans le cadre 
de la DP de 2003 de la partie II. Bien que les employés de RHDCC les aient considérés 
comme de très bonnes propositions, elles ne répondaient pas à tous les critères de la DP 
de la partie II et ont donc été subventionnées en vertu du PIA. Comme ces projets n’ont 
pas été subventionnés en vertu du processus de DP du PIA, il faudrait considérer qu’ils 
ont été choisis dans le cadre de la sélection stratégique, si bien qu’ils auraient dû être 
examinés par rapport aux conditions de la sélection stratégique énoncées précédemment. 
On ne sait pas dans quelle mesure ces projets ont répondu à ces conditions. 

                                                 
5 Les projets nos  LIP2003001 et LIP2003003. 
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Dans l’évaluation du processus de sélection des projets, les demandeurs comme les 
parrains ou promoteurs ont été priés de coter leur niveau de satisfaction de plusieurs 
aspects du processus de proposition. Les parrains ou promoteurs de projet et les 
partenaires s’entendaient généralement sur ce qui suit : 

Tableau 3-4 
Satisfaction des éléments de conception du PIA 

Éléments de conception du PIA 
Parrains/ 

promoteurs Demandeurs 
Les critères d’admissibilité établis étaient clairs 77 % 83 % 
Le processus de demande était clair 89 % 100 % 
Le processus d’évaluation des propositions 
était bien décrit 

76 % 75 % 

La documentation sur la demande de propositions 
était claire 

90 % 100 % 

Le processus de sélection s’est terminé au bon moment 56 % 83 % 
Le processus de sélection était juste et équitable 89 % 83 % 

Les entrevues menées lors des études de cas et les commentaires reçus dans le cadre des 
sondages portent à croire qu’il est possible d’améliorer le processus de demande et de 
sélection. Bien que le processus de DP soit généralement jugé clair et transparent, 
certains parrains ou promoteurs jugent que le suivi après la sélection est lent et demande 
beaucoup de travail. On indique en particulier l’introduction de nouvelles conditions qui 
ne faisaient pas partie du processus de proposition et de nouveaux formulaires à remplir 
dans le cadre de la négociation d’une entente. 

3.3.3 Orientation stratégique c. participation 
L’orientation stratégique du PIA s’améliore depuis la création d’un cadre stratégique qui 
reflète mieux les priorités ministérielles. L’introduction du processus de DP contribue 
également à cette amélioration puisqu’on s’en sert pour mieux annoncer les priorités 
stratégiques du PIA et établir les critères de financement du programme. Ces modifications se 
reflètent dans les tendances du nombre et du pourcentage de propositions subventionnées par 
rapport aux propositions reçues. 

Comme en témoigne le tableau 3-5, le nombre de propositions reçues et le pourcentage 
de propositions subventionnées augmentaient avant l’introduction du premier processus 
de DP en 2001. Le personnel du programme indique que la DP de 2004 était en fait 
beaucoup plus précise en matière de types de projets admissibles, ce qui explique la 
diminution du nombre de propositions reçues cette année-là. En présentant des DP 
concises et méthodiques, les demandeurs sont en mesure de mieux s’autochoisir. De plus, 
l’orientation stratégique plus étroite limite le nombre de proposants. Selon le personnel 
du programme, le PIA n’est plus un « panier » servant à accueillir tous les projets 
novateurs. Le programme a évolué : autrefois, il était très ouvert (seuls les objectifs 
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topiques vastes orientaient la sélection des projets), maintenant, il est plus orienté depuis 
l’introduction de priorités stratégiques et d’un processus de DP. 

Tableau 3-5 
Nombre de demandeurs et de parrains ou promoteurs de 1999 à 20046 

Année/type 
de demande 

Nombre de 
propositions 

Nombre de 
projets 

subventionnés 

Nombre de 
demandeurs non 
subventionnés 

Pourcentage de 
propositions 

subventionnées 
1999 10 4 6 40 % 
2000 13 11 2 85 % 
2001 23 3 20 13 % 
2001/DP 69 6 63 9 % 
2002 31 0 31 0 % 
2003 26 3 23 13 % 
2004/DP 11 2 9 18 % 
Totaux 248 31 217 12,5 % 

Afin d’évaluer l’ampleur relative des besoins non satisfaits, il faudrait normalement 
examiner le nombre de demandes rejetées. Toutefois, dans ce cas-ci, il faut se méfier. Il y 
a deux principales catégories de raisons pour lesquelles on rejette une demande. L’une se 
rattache à la disponibilité limitée de ressources pour le programme, et l’autre est la 
qualité des demandes. Ce qu’on ne connaît pas dans le cas des demandes soumises hors 
du processus de DP, c’est la qualité des projets proposés. Il est clair que si le projet 
proposé était complètement hors de la portée de l’apprentissage permanent et ne recevait 
pas de financement, cela ne constituerait pas un besoin non satisfait. Toutefois, 
l’évaluation de ces propositions n’est pas documentée en détail. Ainsi, les besoins non 
satisfaits peuvent être estimés uniquement à l’aide de données retenues lors du processus 
d’évaluation des propositions où les diverses étapes d’évaluation sont documentées. 

                                                 
6  Les données connexes tirées de la DP de 2003 n’y figurent pas, car le financement provenait de la partie II de l’a.-e., 

ce qui excède la portée de la présente évaluation. Tel qu’énoncé précédemment, deux projets soumis dans le cadre 
de la DP de 2003 de la partie II de l’a.-e. ont été subventionnés plus tard par le PIA. 
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Tableau 3-6 
Comparaison des processus d’évaluation des propositions de 2001 et de 2004 

DP 2001 
Nbre de 

demandeurs DP 2004 
Nbre de 

demandeurs 
Nombre total de demandeurs 69 Nombre total de 

demandeurs 11 

Rejetés à l’étape 1 : Liste de 
contrôle des trousses de 
demande entrantes  

9 
 

 

*Rejetés à l’étape 2 : Liste de 
contrôle des exigences de base 
du programme 

22 
*Rejetés à l’étape 1 : 
Formulaire de triage initial 5 

Rejetés à l’étape 3 : Liste de 
contrôle de l’évaluation détaillée 9 Rejetés à l’étape 2 : 

Évaluation des opérations 3 

Rejetés à l’étape 4 : Évaluation 
par le Comité d’examen 22 Rejetés à l’étape 3 : 

Comité d’examen 1 

Nombre de projets 
subventionnés 6 Nombre de projets 

subventionnés 2 

* Cette étape comprend des critères comme les critères d’admissibilité de base, notamment l’admissibilité du 
demandeur, l’alignement sur le programme et certains objectifs précis de la DP. 

Le tableau 3-6 ci-dessus montre le nombre de propositions rejetées à chaque étape 
d’évaluation des processus de DP de 2001 et de 2004. Au total, 23 projets ont été rejetés 
à la dernière étape de l’évaluation. Cela représente une estimation de 74 % du niveau 
de besoins non satisfaits. Il est important de prendre note que, comme le programme est 
de plus en plus stratégique et orienté, plus la probabilité est grande que les organisations 
qui travaillent dans le domaine de l’apprentissage permanent auront des besoins qui ne 
sont pas satisfaits par le PIA. 

3.3.4 Suivi du rendement 
Bien que l’on effectue un suivi des activités et des finances pour les projets7 du PIA et qu’il 
existe une base de données fondamentale où l’on saisit certains chiffres sur les produits, 
l’évaluation ne donne aucune preuve que l’on a élaboré un mécanisme complet de suivi du 
rendement pour garder un registre de l’obtention des résultats en matière de produits. 

La base de données du système contient surtout des données quantitatives (nombre de 
rapports produits) et quelques échelles d’évaluation qui ne parviennent pas à évaluer ou à 
suivre l’obtention des résultats. De plus, certains fichiers de projets contiennent ce qu’on 
appelle un formulaire de suivi du rendement. Celui-ci contient exactement les mêmes 
champs de données que la base de données, mais on y ajoute des champs de questions et 
de commentaires qui visent à évaluer l’obtention d’un certain niveau de résultats. 
Les formulaires de suivi doivent être remplis par l’agent responsable du projet. Toutefois, 

                                                 
7  Voir Vérification du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA), Services de vérification interne, RHDCC, 

septembre 2004. 
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dans la majorité des cas, ceux-ci sont mal remplis et ne permettent pas d’effectuer une 
analyse valable. Bref, les outils de collecte de données doivent être renforcés pour qu’ils 
soient plus utiles à la prestation des programmes en cours et à la déclaration des résultats. 
Il ne faut pas oublier que la direction du PIA reconnaît les faiblesses du mécanisme de 
suivi du rendement. 

3.3.5 Autres approches de conception ou de prestation 
de programmes 

On a demandé aux intervenants du programme s’il y avait des modifications à apporter au 
programme qui pourraient améliorer grandement son efficacité. La seule autre approche 
de conception et de prestation proposée a été l’intégration du PIA à un plus vaste 
programme actuel de RHDCC. Cette proposition s’appuie sur des motifs d’amélioration 
de la rentabilité. Un minimum d’infrastructure est nécessaire à la prestation de tout 
programme et à la réalisation de DP. Toutefois, le budget du programme ne tient pas 
compte du niveau minimum d’infrastructure en place. On a affirmé que l’intégration 
présenterait plusieurs avantages, dont l’accès à un plus grand nombre d’employés, ce qui 
réduirait les effets du roulement de personnel sur le suivi des projets. L’une des plaintes 
formulées le plus fréquemment par les parrains ou promoteurs est la difficulté et le 
fardeau qu’impose le roulement de personnel continu. 
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4. Principales conclusions 

4.1 Pertinence 
• Les buts et les objectifs du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA) correspondent 

au mandat et aux priorités de Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada (RHDCC). Toutefois, ils sont très vastes, surtout parce qu’on veut garantir et 
refléter la nature novatrice recherchée du programme. Il est possible de mettre au point 
et d’orienter les objectifs, puisque les conditions générales actuelles du PIA doivent 
être renouvelées. 

• Il n’y a pas de preuves concrètes de chevauchement ni de lacunes dans les activités et les 
services avec d’autres initiatives de RHDCC ou de l’ensemble du gouvernement. 
Il semblerait que les critères de financement limitatifs des autres programmes de RHDCC 
rendraient inadmissibles les types de projets proposés et subventionnés en vertu du PIA. 
Toutefois, comme 63 % des demandeurs non subventionnés ont obtenu une certaine forme 
de soutien financier auprès d’une autre source, il est possible que les activités du PIA 
chevauchent celles d’autres niveaux de gouvernement ou établissements. 

4.2 Obtention des résultats 

Obtention des résultats à court terme 

• Un total de 32 projets ont été subventionnés dans le cadre du PIA depuis 
septembre 1999. Les subventions offertes par le PIA semblent constituer un important 
facteur dans l’élaboration de projets visant à contribuer à l’apprentissage permanent au 
Canada. Les résultats indiquent que la plupart de ces projets (69 %) n’auraient pas pu 
être entrepris sans les subventions du PIA. Quant à la minorité de projets qui auraient 
eu lieu en l’absence de financement, leur portée aurait été beaucoup moindre, et les 
activités et les objectifs beaucoup moins nombreux. L’absence de financement se 
traduirait inévitablement par une perte d’occasions de contribuer à l’avancement de 
l’apprentissage permanent au Canada. Sans financement, un moins grand nombre 
de projets auraient été mis en œuvre, car il n’est pas facile d’obtenir une autre forme de 
soutien financier. Donc, à grande échelle, le PIA subventionnait des activités qui 
n’auraient pas pu avoir lieu autrement. 

• Bien que l’on ait obtenu des preuves de diffusion de recherches subventionnées par le 
PIA, les données sont incomplètes. Il existe deux éventuelles sources pour ces 
données : RHDCC et les parrains ou promoteurs de projet. Les parrains ou promoteurs 
de projet ne sont pas tenus de faire le suivi ou de rendre compte de l’amplitude de 
diffusion après la réalisation des projets, et il se peut que cela soit en fait difficile à 
mettre en œuvre. De plus, bien que RHDCC ait commencé à afficher les recherches 
subventionnées par le PIA sur son site Web, on ne fait pas le suivi des téléchargements. 



 

Évaluation sommative du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA) 26 

Même si la diffusion pouvait être quantifiée avec plus de fiabilité, cette quantification 
n’aurait que très peu de valeur si on n’établissait pas de comparaison par rapport aux 
niveaux de diffusion attendus, une statistique que les parrains ou promoteurs de projet 
ne sont pas tenus de fournir. 

Obtention des résultats à moyen terme 

• Il y a des preuves de la création de partenariats dans la prestation de projets du PIA. 
En tout, 50 % des parrains ou promoteurs interviewés ont indiqué qu’ils avaient créé 
des partenariats pour mettre en œuvre leur projet subventionné par le PIA. Toutefois, 
une importante majorité de ces partenariats peuvent être jugés officieux. Bien que 
l’origine et le montant des contributions en nature ou en espèces soit requis pour qu’on 
puisse les présenter dans une proposition de projet et les documenter dans des accords 
de contribution, le fait de limiter la définition de « partenaire » à ce qu’on exige dans le 
cadre de l’administration des subventions et des contributions ne reconnaît pas 
suffisamment l’importance de la création de partenariats réels. RHDCC pourrait 
déployer davantage d’efforts pour recueillir des données primaires pour la moitié des 
projets pour lesquels on a nommé un partenaire. On a répertorié des preuves de la 
viabilité des partenariats dans la majorité des projets où l’on avait déclaré un partenaire 
de prestation, sauf que la qualité et la participation de ces partenaires sont inconnues. 

• Il n’y a pas de preuves d’évaluation concrètes qui indiquent la contribution du PIA à la 
création de programmes et de politiques d’apprentissage permanent. Les intervenants 
indiquent que la formulation de politiques subit l’influence d’un si grand nombre de 
facteurs externes que l’attribution à un si petit programme est peu probable. 

• Il n’y a pas non plus de preuves d’une amélioration de l’alignement de la communauté 
d’apprentissage, du gouvernement et du secteur privé sur la réalisation d’objectifs 
nationaux d’apprentissage permanent. En fait, la direction de RHDCC a indiqué que 
l’établissement d’objectifs nationaux d’apprentissage ne figure plus parmi les priorités 
des programmes ou du ministère compte tenu du manque d’évolution dans le domaine 
par le passé. 

• Nous avons des preuves concrètes dans quelques domaines où l’accessibilité et le 
dialogue interprovinciaux et interinstitutionnels sur l’apprentissage permanent se sont 
accrus, sauf que les progrès sont bien petits si on les compare au besoin général. 
Compte tenu de l’amplitude du besoin, le fait qu’un projet ait fourni des preuves 
(quoique limitées) d’une augmentation de l’accessibilité a un reflet positif sur le 
programme. Quant à la mobilité, on a répertorié certains exemples de progression, mais 
aucun n’est attribuable au PIA. 

Obtention des résultats à long terme 

• L’évaluation ne révèle pas de preuves d’une progression différentielle vers l’obtention 
des résultats par excellence. 
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4.3 Conception et prestation 
• Les domaines d’activité, les responsabilités connexes et la responsabilité hiérarchique à 

l’intérieur du programme sont bien définis et adéquats. Cependant, les employés du 
PIA et les parrains ou promoteurs de projet ont remarqué les difficultés que présentent 
un haut roulement de personnel et une perte de mémoire d’entreprise pour 
l’administration continue des projets et la cohérence de l’interface avec les parrains ou 
promoteurs de projet. 

• Les processus de demande de propositions sont bien définis et sont de plus en plus 
simples. Les demandeurs et les parrains ou promoteurs de projets sont généralement 
satisfaits des éléments du processus de demande et de sélection ayant fait l’objet de 
l’étude. Quelques intervenants ont fait part d’insatisfaction quant au délai des 
approbations, qui a un effet sur l’échéancier des produits livrables proposés. De plus, 
un grand nombre de commentaires portaient sur l’administration générale dans la 
mesure où elle se rattachait aux exigences de déclaration, sauf qu’on croit que ces 
constatations sont endémiques pour le ministère. 

• L’orientation stratégique du PIA s’est améliorée depuis la création d’un cadre 
stratégique qui reflète mieux les priorités du ministère. L’introduction du processus de 
DP contribue également à cette amélioration puisqu’on s’en sert pour mieux annoncer 
les priorités stratégiques du PIA et établir les critères de financement du programme. 
Toutefois, comme le programme est de plus en plus stratégique et orienté, il est plus 
probable que les organismes qui travaillent dans le domaine de l’apprentissage 
permanent auront des besoins que ne peut combler le PIA. 

• On surveille les finances, l’activité et les produits, sauf que la surveillance du 
rendement des résultats doit être améliorée. Les outils de collecte de données élaborés 
jusqu’ici sont inefficaces et rarement utilisés aux fins voulues. 

• La seule autre approche de conception et de prestation de programme proposée a été 
l’intégration du PIA à un plus grand programme actuel à RHDCC. Les motifs à l’appui 
de cette proposition sont l’amélioration de la rentabilité en favorisant une gestion 
efficace des fonds disponibles. La concentration de tous les employés du PIA en un 
seul centre de responsabilité (SAA) aurait, selon les intervenants de RHDCC, facilité 
l’administration du programme. Un autre mouvement de concentration produirait donc 
des avantages encore plus importants. Si on choisissait d’adopter une approche comme 
celle-là, les intervenants l’appuieraient en totalité dans la mesure où on assurerait une 
simplification et une normalisation supplémentaires de l’administration du projet. 
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Annexe C: Sommaire du profil des projets 
Depuis septembre 1999, 32 projets ont été subventionnés en vertu du Programme des 
initiatives d’apprentissage. Sur ces 32 projets, 23 sont terminés et fermés. Quatre autres 
projets sont en cours de fermeture. Deux projets demeurent actifs, et trois autres viennent 
tout juste d’être approuvés. Dix de ces projets ont été retenus en vertu d’un processus de 
demande de propositions : six en 2001, deux en 20039 et deux en 2004. Les 22 autres 
projets ont été choisis par sélection stratégique. 

La présente section du rapport présente un résumé des projets subventionnés en vertu des 
divers types de projets admissibles. 

Recherches, analyses ou études 

Depuis 1999, le Programme des initiatives d’apprentissage a subventionné 14 projets 
classés parmi les « Recherches et analyses ». Voici la répartition de ces 14 projets : 

Recherches, analyses ou études sur : Nombre 
Pratiques exemplaires 2 
Expérience nationale et internationale 4 
Indicateurs et mécanismes de suivi 4 
Faisabilité de l’adoption d’approches particulières 3 
Autres 1 
Total 14 

Pratiques exemplaires : 
Tel qu’établi précédemment, deux projets de recherche portaient sur les pratiques 
exemplaires. L’un d’entre eux avait une portée géographique nationale, tandis que l’autre 
avait une portée provinciale. Ces deux projets constituent des recherches sur la prestation 
de programmes et de cours postsecondaires à distance dans les collectivités autochtones 
éloignées, et une recherche de modèles de centres communautaires d’évaluation des 
acquis au Canada. 

Expérience nationale et internationale : 
Parmi les quatre projets de recherche sur une expérience nationale et internationale, trois 
avaient une portée nationale, et l’autre avait une portée provinciale. Voici les objectifs de 
ces projets : 

• évaluer avec rigueur l’effet quantitatif et qualitatif à long terme de la réalisation d’un 
portefeuille d’apprentissage; 

                                                 
9  Tel qu’indiqué précédemment, deux projets proposés à l’origine dans le cadre de la DP de 2003 de la partie II ont 

été subventionnés en vertu du PIA. Ces projets ont été classés comme s’ils avaient été choisis en vertu d’un 
processus de DP, mais ils n’ont pas été subventionnés dans le cadre de la DP du PIA. 
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• évaluer la convivialité des perspectives d’apprentissage pour les adultes et améliorer le 
savoir de l’organisation quant à la participation et à l’accès à l’apprentissage par les 
adultes, par des comparaisons systématiques et pancanadiennes; 

• extraire les données découlant d’un sondage sur le caractère variable de l’apprentissage 
propre à l’emploi dans un milieu de travail en évolution; 

• rechercher et démontrer les coûts directs et indirects pour les personnes, les établissements, 
les employeurs et le pays lorsque les antécédents d’apprentissage et les connaissances 
ne sont pas reconnus. 

Indicateurs et mécanismes de suivi : 
Les quatre projets de recherche sur les indicateurs et les mécanismes de suivi avaient une 
portée nationale. Ces recherches visaient à : 

• élaborer un ensemble de politiques et de programmes nationaux que devront utiliser les 
établissements d’enseignement postsecondaire et d’autres organismes d’apprentissage, 
y compris les employeurs, les syndicats et des groupes communautaires pour évaluer 
systématiquement leur service à la clientèle afin d’améliorer l’accès et l’employabilité; 

• soutenir l’élaboration de données et la collecte de renseignements détaillés sur les 
programmes et les établissements pour les collèges communautaires du Canada; 

• soutenir l’élaboration de données et la collecte de renseignements détaillés sur les 
programmes et les établissements pour les universités du Canada; 

• examiner et analyser l’utilisation et l’élaboration de programmes de perfectionnement et 
d’enseignement postsecondaire, d’indicateurs de rendement, et de mesures de politiques 
et de programmes qui encouragent la participation des jeunes sous-représentés. 

Faisabilité de l’adoption d’approches particulières : 
Les trois projets de recherche sur la faisabilité de l’adoption d’approches particulières 
avaient une portée nationale. Ces projets constituent des recherches visant à : 

• élaborer un cadre de recherche sur l’Évaluation et reconnaissance des acquis (ERA) 
pour créer un plan de mise en œuvre portant sur l’amélioration de l’accès à 
l’apprentissage et le taux de participation à la population active des chômeurs et des 
jeunes et des jeunes adultes trop peu nombreux à travailler; 

• élaborer davantage le modèle de services humains pour personnaliser le transfert de 
crédits en bloc, le transfert de cours et l’ERA, afin de produire de nouveaux 
cheminements souples et novateurs permettant aux professionnels d’obtenir un diplôme 
de premier cycle dans le domaine des services humains; 

• déterminer les pratiques actuelles en matière d’apprentissage permanent et les 
compétences essentielles à l’employabilité; examiner les programmes qui tiendraient 
compte des besoins définis; définir et perfectionner les programmes pour satisfaire les 
besoins. 
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Autres : 
Un projet a été classé parmi les recherches et analyses et subventionné en vertu du PIA, 
mais ne correspond à aucune des catégories ci-dessus. Ce projet consiste en l’évaluation 
et la révision de la version française d’un site Web. Le fichier de ce projet contient des 
indications selon lesquelles ce projet a été subventionné par erreur en vertu du PIA. 

Conférences ou consultations 

Depuis 1999, le PIA a subventionné sept projets classés parmi les conférences ou 
consultations. Voici la répartition de ces projets : 

Conférences ou consultations visant à : Nombre 
Faciliter l’échange de renseignements 2 
Accroître la sensibilisation 3 
Mobiliser des mesures entourant les objectifs d’apprentissage 
et leur réalisation 2 

Total 7 

Faciliter l’échange d’information : 
Les deux projets de conférence ou de consultation classés parmi ceux qui facilitent 
l’échange d’information ont une portée nationale. Le but de l’un de ces projets était 
d’organiser une conférence sur la reconnaissance des acquis. L’autre projet a servi à 
subventionner un groupe de réflexion où étaient présents des participants de l’ensemble 
du Canada pour explorer des options de politiques et d’aide financière aux étudiants. 

Accroître la sensibilisation : 
Deux des projets classés parmi ceux visant à accroître la sensibilisation étaient de nature 
nationale. L’autre était de nature provinciale. Les activités subventionnées en vertu de ces 
projets consistaient à : 

• élaborer et distribuer deux rapports aux ministres de l’Éducation provinciaux ou 
territoriaux (dont ils devraient se servir pour élaborer des politiques et des programmes) les 
informant de pratiques exemplaires et du milieu actuel de l’enseignement postsecondaire 
en ce qui a trait à l’ERA; 

• organiser une conférence pour discuter de la régie du système d’éducation, de 
l’imputabilité, de l’évaluation et des produits; 

• créer un consortium provincial pour accroître la capacité et la sensibilisation à l’ERA 
dans la province. 

Mobiliser des mesures entourant les objectifs d’apprentissage et 
leur réalisation : 
Les deux projets dans cette catégorie avaient une portée nationale. L’un d’entre eux avait 
pour but de réaliser une série de tables rondes pour obtenir le point de vue des 
intervenants sur les questions relatives au programme gouvernemental sur les 
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compétences et l’apprentissage. Le but des tables rondes était de discuter des défis actuels 
et futurs, d’établir les possibilités de prendre des mesures, et d’obtenir un engagement à 
poursuivre les démarches. Le deuxième projet soutenait trois consultations où se sont 
réunis des intervenants pour discuter des enjeux pancanadiens en éducation et offrir des 
idées et des propositions de plan d’action pour remédier aux problèmes. 

Élaboration et diffusion de produits ou d’information 

Deux projets ont été classés parmi la catégorie « Élaboration et diffusion de produits 
d’information ». L’un de ces projets visait à produire des publications relatives à 
l’apprentissage, à créer de nouveaux mécanismes imprimés et électroniques pour 
diffuser les recherches sur l’apprentissage et à créer des forums en ligne. L’autre projet, 
intitulé « Ressources Web destinées aux élèves qui apprennent en ligne » a rendu 
disponibles en ligne les ressources aux élèves et encouragé la discussion en ligne avec 
la communauté d’apprentissage. 

Il est bon de souligner que les projets classés parmi les autres types prévoient souvent 
l’élaboration et la diffusion de produits d’information connexes. 

Activités ayant contribué à la réalisation des objectifs nationaux 

Un seul projet a été classé parmi la catégorie des « activités et projets qui contribuent à la 
réalisation des objectifs nationaux ». Ce projet a permis de former un comité national 
pour créer un guide bilingue sur les relevés de notes et les dossiers scolaires. Ce guide 
visait à normaliser la présentation des données des relevés de notes pour faciliter et 
encourager la transférabilité nationale de l’apprentissage au Canada. 

Autres activités 

Huit projets se retrouvent dans la catégorie « autres ». Trois d’entre eux peuvent être 
considérés comme des activités relatives à l’élaboration de politiques et ont une portée 
nationale. Ces projets visent à : 

• créer un énoncé de politique publique pour l’année canadienne (et la décennie 
canadienne) de l’apprentissage permanent, notamment des objectifs et des possibilités 
d’initiatives pour l’année et la décennie, ainsi qu’une structure organisationnelle 
proposée pour élaborer et mettre en œuvre ces activités; 

• répondre aux besoins d’analyse de l’information et de pratiques exemplaires sur les 
questions relatives à l’accessibilité, et promouvoir l’accessibilité par une action 
concertée et un échange d’information; 

• accroître l’apprentissage des francophones d’âge adulte dans les universités du Canada 
et contribuer à l’élaboration de politiques et de pratiques relatives à la formation 
universitaire et à l’apprentissage pour adultes en français au Canada. 
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Les cinq autres projets visaient à : 

• élaborer un modèle de centre d’apprentissage permanent qui soutient les personnes peu 
alphabétisées ou à faible revenu ou qui font face à de nombreux obstacles et ont 
différents besoins de formation ou d’apprentissage; 

• entreprendre des travaux sur deux recommandations, soutenues par le comité directeur 
du projet des attentes en matière d’études postsecondaires, afin de : 

– élaborer des définitions communes pour les termes et créer une typologie pour 
décrire l’ensemble des possibilités d’apprentissage; 

– en collaboration avec les ministres et organismes fédéraux responsables, élaborer un 
cadre stratégique détaillé pour l’apprentissage et l’éducation des adultes dans le 
contexte de l’apprentissage permanent; 

• créer et mettre à l’essai un centre de soutien des élèves pour répertorier les étudiants 
« à risque », orienter ceux-ci et soutenir leur participation aux stratégies d’intervention 
et en évaluer les résultats; 

• offrir des encouragements et du soutien à la création d’un centre d’évaluation des 
acquis pour chercher à créer des partenariats ou à donner des conseils et des services de 
consultation permettant à d’autres organismes au Canada de s’adapter et d’appliquer le 
modèle de perfectionnement coopératif, communautaire et multisectoriel créé et utilisé 
à l’échelle provinciale; 

• aider les intervenants à élaborer des politiques et des programmes dans le domaine de 
l’aide financière aux étudiants de niveau postsecondaire, par un sondage visant à améliorer 
un site Web où l’on offre des bourses et d’autres renseignements sur l’aide financière. 
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Annexe D : Études des cas 

ÉTUDE DE CAS N° 1 

Titre du projet : Se préparer pour l’avenir du secteur de 
l’apprentissage permanent au Canada dans le 
domaine des compétences essentielles de haut 
niveau pour l’employabilité 

Bénéficiaire : Organisme d’enseignement et de formation 
Type de bénéficiaire : Organisme sans but lucratif 
Dates de début et de fin du projet : 2002-05-24 à 2003-03-31 
Type de projet :  Recherches et analyses 
Financement du projet : Valeur totale du projet : 190 431,46 $ 
 Contribution de RHDCC : 124 056,01 $ 

Description du projet : Ce projet consistait à : 

• répertorier les pratiques actuelles d’apprentissage permanent au Canada et les 
principales compétences essentielles de haut niveau pour l’employabilité; 

• effectuer des recherches qui examinent les programmes pouvant répondre aux 
besoins définis; 

• présenter les résultats du projet dans un rapport final. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À COURT TERME 

Impact (ou apport) différentiel : Le parrain ou promoteur n’aurait pas entrepris ce 
projet sans le financement du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA). On a 
demandé du soutien financier auprès d’autres organismes, en particulier un autre 
ministère fédéral. 

Partenaires : On a dénombré deux partenaires officiels, qui entrent tous les deux dans la 
catégorie des partenaires officiels (en nature). De plus, on a répertorié 17 autres 
« partenariats » lors du sondage, 9 étant officieux et 8 d’association. 

Diffusion des résultats : Les résultats de ce projet ont été distribués en format papier 
(environ 1 000 copies) et également par l’intermédiaire d’un site Web (environ 
1 500 téléchargements). 

Le rapport final et l’examen des documents devaient être imprimés et distribués à tous les 
intervenants. Le résumé des tables rondes doit être distribué au comité directeur, aux 
participants aux tables rondes et à RHDCC. Le rapport final et une présentation de 
résultats en diapositives se trouvent sur le site Web du parrain ou promoteur. 
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OBTENTION DES RÉSULTATS À MOYEN TERME 

Liens viables : Huit partenariats officieux avec des organismes sans but lucratif se sont 
poursuivis après le projet. 

Résultats du projet c. résultats pour le programme : À l’origine, ce projet devait inclure 
l’élaboration d’un programme pour répondre aux besoins de compétences essentielles. Cette 
portion du projet n’a pas été terminée. Toutefois, le parrain ou promoteur de projet a indiqué 
que le projet avait donné lieu à l’amélioration des politiques et des programmes 
d’apprentissage permanent, car plusieurs services d’enseignement continu des universités et 
des collèges se servent déjà des conclusions pour élaborer de nouvelles approches pour les 
cours qu’ils offrent. Cette affirmation n’a pas pu être vérifiée. 

CONCEPTION ET PRESTATION 

Rapports sur le projet : Le projet s’est déroulé par phases clairement définies, chacune 
d’entre elles ayant fait l’objet d’un rapport officiel à RHDCC après sa conclusion. 
Les exigences de suivi du rendement ont été précisées dans l’accord de contribution pour 
ce projet. Les demandes de paiement effectuées comportaient un sommaire des activités. 
Un rapport d’étape était déposé chaque trimestre pendant la durée du projet. 
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ÉTUDE DE CAS N° 2 

Titre du projet : Projet d’apprentissage permanent et d’acquisition 
de compétences 

Bénéficiaire : Groupe des politiques 
Type de bénéficiaire : Organisme sans but lucratif  
Dates de début et de fin du projet : 2001-06-15 à 2002-04-30 
Type de projet :  Consultations et conférences 
Financement du projet : Valeur totale du projet : 409 438,92 $ 

 Contribution de RHDCC : 300 000,00 $ 

Description du projet : Ce projet consistait à réaliser une série de tables rondes dans 
l’ensemble du Canada pour obtenir le point de vue d’intervenants clés sur les problèmes 
relatifs au programme gouvernemental sur les compétences et l’apprentissage. Au cours de 
ces tables rondes, il y avait des consultations sur l’apprentissage permanent et l’acquisition 
de compétences, et on donnait des pratiques exemplaires. Il y a eu sept séances régionales, 
suivies d’un atelier national. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À COURT TERME 

Impact (ou apport) différentiel : Le parrain ou promoteur a indiqué qu’il n’aurait pas 
entrepris le projet sans le financement du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA). 
On n’a pas demandé de soutien financier auprès d’une autre source. 

Partenaires : On n’a pas eu recours à des partenaires pour mettre en œuvre ce projet. 

Diffusion des résultats : Les résultats du projet (exposés et rapports) ont été distribués aux 
participants aux tables rondes ainsi qu’aux intervenants. Les résultats auraient été distribués 
en format papier à quelque 400 personnes, et on les a distribués par courriel à 
500 personnes. De plus, selon le parrain ou promoteur, les résultats du projet ont été 
diffusés sur un site Web. Un rapport final se trouve actuellement sur le site Web de 
l’organisation. Les exposés et les rapports régionaux se seraient déjà trouvés sur le site 
Web de l’organisation, sauf qu’ils n’y figurent plus. Les résultats du projet ont également 
paru dans la publication de l’organisation. On a également publié un éditorial dans un 
journal à propos de ce projet. 
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OBTENTION DES RÉSULTATS À MOYEN TERME 

Liens viables : On n’a pas eu recours à des partenaires pour mettre ce projet en œuvre. 
Toutefois, on a créé des liens par la suite étant donné que ce projet a permis au Forum des 
politiques publiques de s’associer, par l’intermédiaire de DHRC, avec d’autres 
organismes, comme le Bureau du Conseil privé (BCP), et fonder un « Conseil » (une 
initiative visant à prendre toutes les pratiques exemplaires sur l’apprentissage et à les 
rendre disponibles sous un seul organisme). De plus, on croit que d’autres projets sont 
nés grâce à celui-ci, sauf qu’il est impossible de retracer des liens directs vers ce projet. 
Enfin, on dit que ce projet aurait créé des partenariats entre les secteurs et les 
organisations, ce qui n’aurait pas eu lieu autrement. Le rassemblement de personnes 
provenant d’organismes différents pour participer aux ateliers a donné lieu à des liens 
entre ces organisations. 

Résultats du projet c. résultats pour le programme : L’organisation laisse entendre 
que le projet a donné lieu à l’amélioration des politiques et des programmes 
d’apprentissage permanent, à un meilleur alignement de la communauté d’apprentissage, 
du gouvernement et du secteur privé sur la réalisation des objectifs nationaux 
d’apprentissage permanent. Toutefois, il est impossible de fournir des preuves directes de 
ces résultats. 

CONCEPTION ET PRESTATION 

Rapports sur le projet : L’organisation était tenue de fournir des rapports d’étape à 
RHDCC au cours du projet. Les exigences de ces rapports étaient précisées dans l’accord 
de contribution pour ce projet. De plus, le personnel du Programme des initiatives 
d’apprentissage les avait données verbalement. Le paiement des demandes de 
remboursement présentées se faisait après réception d’un résumé des activités exécutées 
au cours de la période, et après la présentation d’un rapport d’étape. Le paiement final en 
vertu de l’entente devait être effectué uniquement à la réception du rapport d’activité 
final dans lequel on décrivait les activités entreprises et la mesure dans laquelle les 
objectifs du projet avaient été réalisés. 
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ÉTUDE DE CAS N° 3 

Titre du projet : Projet Pan-Canadian Pathways 
Bénéficiaire : Université 
Type de bénéficiaire : Établissement d’enseignement postsecondaire 
Dates de début et de fin du projet : 2002-05-31 à 2003-03-31 
Type de projet :  Recherches et analyses 
Financement du projet : Valeur totale du projet : 396 750,00 $ 
 Contribution de RHDCC : 295 000,00 $ 

Description du projet : Ce projet consistait en un perfectionnement supplémentaire d’un 
modèle de services humains pour personnaliser le transfert de crédits en bloc, un transfert 
de cours et l’Évaluation et reconnaissance des acquis (ERA) afin de produire de 
nouveaux cheminements novateurs et souples permettant aux professionnels d’obtenir un 
diplôme de premier cycle dans le domaine des services humains. 

Voici les activités du projet : 

• étude quantitative sur l’état actuel du transfert de crédits en bloc (TCB), du transfert de 
cours et du transfert de l’ERA au collégial; 

• élaboration d’un site Web; 

• élaboration de protocoles pour approcher les participants des programmes collégiaux 
de services humains de l’ensemble du Canada; 

• acquisition de renseignements et réalisation d’un suivi; 

• lancement d’initiatives pour de nouveaux cheminements; 

• présentation des ententes entre les programmes collégiaux et d’autres services professionnels 
du Canada pour reconnaître l’influence actuelle de chacun d’eux sur l’ERA;  

• diffusion de renseignements sur les nouveaux cheminements menant aux collèges. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À COURT TERME 

Impact (ou apport) différentiel : Selon l’université, le projet Pan-Canadian Pathways 
aurait eu lieu sans le financement du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA), sauf 
que sa portée aurait été réduite, tout comme le nombre d’activités et d’objectifs. On a 
également demandé du financement auprès d’autres sources. 
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Partenaires : Ce projet a bénéficié de l’appui de 37 organismes ou « partenaires ». La nature 
du projet exigeait la participation d’autres établissements d’enseignement postsecondaire 
pour établir des cheminements entre les établissements et élaborer des ententes avec ceux-ci. 
Ce sont les partenaires énumérés par l’université. Les personnes faisant partie du comité 
directeur du projet ou ayant un rôle de consultation ont également été considérées comme 
des « partenaires ». Ces partenariats ont été jugés « officieux », sauf que les ententes 
auxquelles a donné lieu le projet établissent les partenariats officiels. 

Les organismes partenaires sont les collèges participants de l’ensemble du pays. 
L’université travaillait avec quelques-uns de ces partenaires avant le début du projet, 
mais pas avec chacun d’entre eux. De plus, l’université travaille toujours avec 
quelques-uns de ces partenaires depuis la fin du projet. 

Diffusion des résultats : Certains résultats du projet se trouvent sur le site Web conçu à 
cette fin. La liste des diplômes de deux ans de divers établissements d’enseignement 
postsecondaire évalués pour les besoins du transfert de crédits en bloc se trouve sur le site 
Web. On a également élaboré des graphiques et des tableaux, sauf qu’ils sont seulement 
accessibles aux « membres » du site Web. Les résultats du projet sont également diffusés 
dans des brochures et des calendriers de cours d’autres établissements. Par exemple, 
un collège communautaire du Nouveau-Brunswick (CCNB) a indiqué qu’il annonçait les 
transferts de crédits en bloc dans le calendrier des cours qu’on y offre. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À MOYEN TERME 

Liens viables : En tout, 15 partenariats officiels se sont poursuivis depuis la réalisation du 
projet Pathways. On continue de travailler avec ces partenaires au projet Pan-Canadian 
Gateways, également subventionné par RHDCC, qui s’appuie sur les travaux de Pathways 
et examine l’évaluation et la reconnaissance des acquis pour l’apprentissage officiel et non 
officiel. De plus, l’université a déclaré qu’elle réviserait et qu’elle élaborerait des politiques 
et des processus d’évaluation des acquis et de transfert de crédits en bloc. Bien que l’on 
admette que ces travaux auraient eu lieu même sans le projet Pathways, les retombées du 
projet Pathways influeront sur le mode d’exécution de ces travaux. 

Résultats du projet c. résultats pour le programme : Un total de 36 programmes de 
deux ans ont été soumis à une évaluation en vue d’un transfert en bloc de 60 crédits 
(deux ans) qui permettrait d’obtenir une majeure en services humains dans le programme 
de baccalauréat en arts professionnels à l’université. Cela a donné lieu à un accroissement 
des niveaux d’accessibilité et de mobilité relatifs à l’apprentissage permanent, étant 
donné que les étudiants augmentent d’un niveau en passant du collège à l’université grâce 
au transfert de crédit en bloc. Le projet facilite les transferts de crédit pour les étudiants, 
si bien qu’il améliore l’accès aux programmes universitaires. De plus, les étudiants des 
collectivités éloignées, comme les collectivités nordiques, sont en mesure de participer 
aux programmes universitaires (enseignement à distance) sans quitter leur collectivité. 
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CONCEPTION ET PRESTATION 

Rapports sur le projet : L’université était tenue de fournir des rapports d’étape à 
RHDCC au cours du projet. Les exigences des rapports sur le rendement étaient précisées 
dans l’accord de contribution de ce projet. Le bénéficiaire présentait des rapports 
trimestriels sur la progression et les finances. 
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ÉTUDE DE CAS N° 4 

Titre du projet : Au-delà de l’ERA : Créer un environnement 
accueillant et propice à l’apprentissage pour tous 
les élèves d’âge adulte 

Bénéficiaire : Institut technique postsecondaire (FNTI) 
Type de bénéficiaire : Établissement d’enseignement postsecondaire 
Dates de début et de fin du projet : 2003-06-12 à 2004-01-16 
Type de projet :  Recherches et analyses 
Financement du projet : Valeur totale du projet : 74 600,00 $ 
 Contribution de RHDCC : 44 964,91 $ 

Description du projet : Ce projet a été décrit comme la partie I d’une initiative en 
deux parties visant à élaborer un ensemble de politiques et de programmes nationaux dont se 
serviraient les établissements d’enseignement postsecondaire et d’autres organismes 
d’apprentissage, notamment des employeurs, des syndicats et des groupes communautaires, 
pour évaluer systématiquement leur service à la clientèle afin d’améliorer l’accès et 
l’employabilité. La partie I du projet consistait à déterminer des partenaires et à élaborer un 
cadre de recherche dont on se servirait à la partie II. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À COURT TERME 

Impact (ou apport) différentiel : L’établissement d’enseignement postsecondaire 
indique que le projet aurait lieu en l’absence du financement du Programme des initiatives 
d’apprentissage (PIA), mais sa portée aurait été réduite, tout comme le nombre d’activités 
et d’objectifs. On a effectivement recherché de l’aide financière auprès d’autres sources. 

Partenaires : Le parrain ou promoteur a indiqué que 15 partenaires ont pris part à ce projet. 
Toutefois, les 15 partenaires dont fait état le FNTI sont un résultat de ce projet, ils n’ont pas 
collaboré à sa mise en œuvre. L’un des buts de ce projet était de trouver des partenaires pour 
la partie II de l’initiative. Ces 15 partenariats établis dans le cadre du projet sont de nature 
contractuelle et comprennent des universités et des collèges, un gouvernement provincial, 
une petite ville de l’Ontario, un syndicat et un service rural communautaire d’aide à l’emploi 
en Ontario. 

Diffusion des résultats : Les résultats du projet (rapport, document de recherche et 
procès-verbaux des consultations) ont été distribués par l’intermédiaire du site Web, en 
version papier et par courriel. Toutefois, bien qu’on se réfère au projet sur le site Web du 
parrain ou promoteur, un examen préliminaire du site ne révèle aucun des résultats de la 
partie I. 
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OBTENTION DES RÉSULTATS À MOYEN TERME 

Liens viables : Tel que mentionné précédemment, 15 partenariats ont été mis en place à 
la suite de ce projet en vue de la partie II de l’initiative, qui consiste en la mise en œuvre 
du cadre de recherche élaboré en vertu de ce projet. Les 15 partenaires effectueront une 
autoévaluation à l’aide des huit principes de pratiques exemplaires visant à évaluer les 
services aux élèves d’âge adulte. Le parrain ou promoteur a également indiqué qu’il 
s’attend à ce que plusieurs partenaires de la partie II entreprennent une initiative pour 
élargir la mise en œuvre des travaux et faire des recommandations sur leur viabilité. 

Résultats du projet c. résultats pour le programme : Ce projet n’a pas donné lieu aux 
résultats prévus du programme. Le parrain ou promoteur croit que la partie II de 
l’initiative, qui découle de ce projet, donnera lieu à un niveau accru d’accessibilité à 
l’apprentissage permanent. Toutefois, il ne s’agit pas d’une conséquence de ce projet. 

CONCEPTION ET PRESTATION 

Rapports sur le projet : Le parrain ou promoteur était tenu de présenter des rapports 
d’étape à RHDCC au cours du projet. Les exigences sur les rapports étaient précisées 
dans l’accord de contribution pour ce projet. Les rapports exigés étaient des rapports 
financiers et d’étape trimestriels. Le parrain ou promoteur a présenté un rapport au milieu 
de la durée du projet, ainsi qu’un rapport sommaire à la fin du projet, qui comprenait une 
description détaillée du projet, ainsi qu’un plan des travaux à entreprendre à la partie II. 
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ÉTUDE DE CAS N° 5 

Titre du projet : Capacité d’intervention ERA- 1) répertoire des 
pratiques et des politiques, 2) perspective 
provinciale/territoriale 

Bénéficiaire : Conseil 
Type de bénéficiaire : Provinces et territoires 
Dates de début et de fin du projet : 2003-01-06 à 2004-03-31 
Type de projet :  Consultations et conférences 
Financement du projet : Valeur totale du projet : 380 560,00 $ 
 Contribution de RHDCC : 268 744,20 $ 

Description du projet : Il s’agissait d’un projet en deux parties visant à informer les 
ministres provinciaux et territoriaux des pratiques exemplaires et de la situation actuelle 
de l’enseignement postsecondaire en matière d’évaluation et de reconnaissance des 
acquis (ERA). Le but était de diffuser deux rapports aux ministres provinciaux et 
territoriaux de l’éducation pour permettre l’élaboration de politiques et de programmes 
dans les secteurs de compétence. Ces deux rapports étaient : 

• un répertoire des pratiques et des politiques de l’ensemble du Canada en matière d’ERA, 

• une analyse et une évaluation des pratiques des secteurs de compétence centrées sur 
des modèles intéressants et de pratiques exemplaires, et l’applicabilité des pratiques 
exemplaires internationales aux établissements canadiens. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À COURT TERME 

Impact (ou apport) différentiel : Le conseil subventionné a indiqué qu’il n’aurait pas 
entrepris ce projet sans le financement du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA). 
On n’a pas cherché à obtenir de soutien financier auprès d’autres sources. 

Partenaires : On n’a pas eu recours à des partenaires pour mettre en œuvre ce projet. 

Diffusion des résultats : Deux rapports ont été élaborés à la suite de ce projet. 
Ces deux documents ont été distribués aux secteurs de compétence membres. De plus, le 
premier rapport se trouve sur le site Web du Conseil. Le deuxième rapport n’est pas 
encore rendu à la dernière étape d’approbation. Lorsqu’il aura reçu son approbation 
finale, il sera également accessible sur le site Web du Conseil. 
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OBTENTION DES RÉSULTATS À MOYEN TERME 

Liens viables : On n’a pas eu recours à des partenaires pour mettre en œuvre ce projet. 
Toutefois, le Conseil a indiqué qu’étant donné que le projet a réuni des spécialistes en 
évaluation des acquis de divers établissements et des ministres de l’Éducation, les différents 
établissements se parlent maintenant entre eux et comparent leurs programmes. 

Résultats du projet c. résultats pour le programme : Le Conseil indique que le projet a 
mené à l’amélioration des politiques et des programmes d’apprentissage permanent, à un 
meilleur alignement de la communauté d’apprentissage, du gouvernement et du secteur 
privé sur la réalisation des objectifs nationaux d’apprentissage permanent et à une 
augmentation des niveaux d’accessibilité ou de mobilité relatives à l’apprentissage 
permanent. On pourrait dire que la présence au même endroit de divers établissements 
d’enseignement postsecondaire pour examiner l’ERA et la diffusion du document sur les 
pratiques exemplaires pourrait contribuer à un meilleur alignement sur la réalisation des 
objectifs d’apprentissage permanent. Toutefois, il est impossible de fournir des preuves 
directes de ces résultats. 

CONCEPTION ET PRESTATION 

Rapports sur le projet : Le Conseil était tenu de fournir des rapports d’étape à RHDCC au 
cours du procès. Selon le Conseil, il fallait présenter chaque trimestre des rapports contenant 
des données financières et montrant s’il y avait eu des variations selon la fiche de suivi des 
prévisions. De plus, il fallait remettre un rapport d’étape écrit et dire si le projet respectait 
l’échéancier. Les exigences sur les rapports avaient été données par écrit mais pas dans 
l’accord de contribution. Une clause de « rapports et suivi » avait été ajoutée à l’accord de 
contribution, et on y disait que des rapports d’étape pouvaient être demandés et que l’on 
pouvait effectuer une inspection des activités sur demande. La participation de DRHC au 
comité directeur à titre d’observateur était également précisée, et toutes les versions 
préliminaires des rapports du projet ont été déposées à DRHC au cours du projet ainsi qu’à la 
fin du projet, au moment où les rapports ont été finalisés. 
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ÉTUDE DE CAS N° 6 

Titre du projet : Création de capacité dans les collectivités – les 
centres d’évaluation des acquis comme 
catalyseurs du changement 

Bénéficiaire : Centre d’évaluation des acquis 
Type de bénéficiaire : Organismes provinciaux/territoriaux 
Dates de début et de fin du projet : 2000-10-12 à 2001-03-31 
Type de projet :  Recherches et analyses 
Financement du projet : Valeur totale du projet : 143 200,00 $ 
 Contribution de RHDCC : 60 000,00 $ 

Description du projet : Il s’agit d’un projet qui visait à étudier d’autres modèles de centres 
communautaires d’évaluation des acquis au Canada et à établir des lignes directrices et des 
pratiques exemplaires de création de centres communautaires d’évaluation des acquis. 
L’objectif principal était d’offrir un cadre conceptuel et un modèle opérationnel qui 
conviennent aux besoins d’une collectivité en matière d’élaboration d’un centre 
communautaire d’évaluation des acquis. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À COURT TERME 

Impact (ou apport) différentiel : Le Centre a indiqué qu’il n’aurait pas entrepris ce 
projet sans le financement du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA). On n’a pas 
demandé de soutien financier auprès d’autres sources. 

Partenaires : Un partenaire officieux a participé à ce projet. Il s’agit d’un centre 
d’évaluation des acquis de la Nouvelle-Écosse. Ce centre a agi comme membre du comité 
directeur, et certains représentants de ce centre ont été interviewés pour le projet. Le centre 
subventionné avait travaillé de façon non officielle avec le Centre de la Nouvelle-Écosse 
avant ce projet. À ce moment-là, il s’agissait des deux seuls centres d’évaluation des acquis 
au Canada, si bien qu’ils se consultaient souvent. 

Diffusion des résultats : Les résultats du projet (rapports et exposés) ont été distribués 
aux groupes canadiens d’Évaluation et reconnaissance des acquis (ERA), aux membres 
du comité directeur et aux représentants interviewés par le Centre d’évaluation des acquis 
subventionné. De plus, les résultats ont été diffusés par voie électronique grâce au site 
Web. Le document de recherche « Centres communautaires d’évaluation des acquis 
comme catalyseurs du changement » est actuellement accessible sur le site Web du 
Centre de l’éducation et du travail à l’adresse http://www.cewca.org/cats.html. 
Les résultats du projet ont également été diffusés dans le cadre d’un discours-programme 
présenté à la conférence annuelle de l’Association canadienne de l’évaluation des acquis 
en 2001. Une copie de cet exposé se trouve actuellement sur le site Web du Centre de 
l’éducation et du travail, à l’URL ci-haut. 
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OBTENTION DES RÉSULTATS À MOYEN TERME 

Liens viables : Lorsque le Centre subventionné a cessé d’exister en 2001, ses employés 
professionnels ont formé un nouvel organisme sans but lucratif. Il reste des liens entre ce 
nouvel organisme et le Centre d’évaluation des acquis de la Nouvelle-Écosse. Ils travaillent 
actuellement ensemble à un autre projet. De plus, il continue d’y avoir des liens entre le 
nouvel organisme et un établissement d’enseignement postsecondaire, bien qu’il s’agisse 
d’un lien officieux de nature consultative. 

De plus, un conseil provincial de développement de la main-d’œuvre s’est dit intéressé à 
collaborer avec le nouvel organisme pour réaliser le projet et parle également de la 
possibilité de mettre en place d’autres activités ou initiatives. 

Résultats du projet c. résultats pour le programme : Le représentant interviewé dans 
le cadre de ce projet a indiqué que le projet avait contribué à l’amélioration des politiques 
et des programmes d’apprentissage permanent. Le concept du projet consistait à élaborer 
un cadre dont on pourrait se servir pour former d’autres centres communautaires 
d’évaluation des acquis. À l’aide des résultats du projet, on a tenté de mettre sur pied 
un centre en Saskatchewan, mais la tentative a échoué. Une ville de l’Ontario a manifesté 
un certain intérêt, mais il n’y a pas de preuve directe que les résultats du projet ont mené 
à la création d’autres centres au Canada. 

Selon le sondage réalisé pour ce projet, les recherches devaient servir à soutenir et à 
élaborer un mécanisme national pour régir les centres d’évaluation des acquis. Selon le 
nouvel organisme, RHDCC continue d’explorer cette option dans le cadre de 
l’apprentissage permanent. 

CONCEPTION ET PRESTATION 

Rapports sur le projet : Les exigences de suivi du rendement et de rapports sur le 
rendement n’étaient pas précisées dans l’accord de contribution. Toutefois, les mécanismes 
de rapport pour ce projet auraient été très complexes, selon des affirmations tirées des 
entrevues. En fonction du sondage réalisé, le Centre d’évaluation des acquis était tenu de 
fournir des rapports d’étape à RHDCC au cours du projet. Des résumés des réunions du 
comité directeur et de brèves mises à jour sur les recherches et la rédaction des rapports 
étaient exigés. 
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ÉTUDE DE CAS N° 7 

Titre du projet : Forging Links/Nouer des liens 
Bénéficiaire : Association d’enseignement 
Type de bénéficiaire : Organismes sans but lucratif 
Dates de début et de fin du projet : 2000-06-01 à 2001-03-31 
Type de projet :  Autre – Production de publications 
Financement du projet : Valeur totale du projet : 302 337,13 $  
 Contribution de RHDCC : 89 137,13 $ 

Description du projet : Ce projet visait à : 

• produire des publications sur l’apprentissage, 

• créer de nouveaux mécanismes imprimés et électroniques pour diffuser les recherches 
sur l’apprentissage, 

• créer des forums en ligne. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À COURT TERME 

Impact (ou apport) différentiel : L’association a indiqué qu’elle aurait entrepris le projet 
sans le financement du Programme des initiatives d’apprentissage (PIA), mais que sa portée 
aurait été réduite, tout comme le nombre d’activités et d’objectifs. On a demandé du soutien 
financier auprès d’autres sources, y compris le secteur privé, le gouvernement provincial et 
des fondations. 

Partenaires : On n’a pas eu recours à des partenaires pour la mise en œuvre de ce projet. 

Diffusion des résultats : Les résultats du projet consistaient en des rapports, des publications 
dans des revues, des bulletins, des forums en ligne et un site Web. On a produit 
deux publications sous forme de revues, chacune étant distribuée à quelque 3 500 personnes 
ou organismes. On a produit deux éditions du bulletin de l’association, qui a été distribué à 
environ 550 personnes et organismes. On a mis sur pied un forum en ligne intitulé « L’AGCS 
et le secteur de l’éducation » (AGCS est l’acronyme d’Accord général sur le commerce des 
services). Enfin, on a conçu un site Web. Nous n’avons pas eu de statistiques sur le nombre 
de personnes qui ont contribué au forum en ligne, ni sur le nombre de visites sur le site Web. 

OBTENTION DES RÉSULTATS À MOYEN TERME 

Liens viables : Nous n’avons pas répertorié de liens viables (entre les partenaires) qui auraient 
découlé de ce projet. Toutefois, par la création de nouveaux moyens imprimés et électroniques 
pour distribuer les recherches sur l’apprentissage, et la création de forums en ligne, 
l’association a accru sa capacité de soutenir les liens avec la communauté d’éducation et le 
grand public. 
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Les résultats de ce projet ont donné lieu à des activités subséquentes où l’association a créé 
un véhicule de transfert des connaissances sur le Web intitulé « Focus On », qui a pour 
thèmes l’alphabétisation et la technologie de l’information et de la communication (TIC). 

Résultats du projet c. résultats pour le programme : Bien que l’association ait indiqué 
que le projet a donné lieu à l’amélioration des politiques et des programmes d’apprentissage 
permanent et à un meilleur alignement de la communauté d’apprentissage, du gouvernement 
et du secteur privé sur la réalisation des objectifs nationaux d’apprentissage permanent, il 
n’existe pas de preuves directes à l’appui. 

CONCEPTION ET PRESTATION 

Rapports sur le projet : Les exigences de suivi du rendement et de rapports sur le 
rendement n’étaient pas précisées dans l’accord de contribution. Toutefois, on a effectué 
une visite de suivi sur place pour ce projet. De plus, selon l’association, on était tenu de 
présenter des rapports d’étape à RHDCC. Ceux-ci comportaient une description des 
jalons atteints, de même que des états financiers. 




